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du :I~rdécembre 1970
modfiée
par a délibération 71-17
du a octobre 1971
et les délibérations 72-30
du :16 novembre 1972
et 71-13
du :16 octobre 1973
(sels solubles)

Modalités
de œtermination
de l'assiette
de Ii redevance brute
pour détérioration
de h qualité des eaux
et de la prime
pour épuration

Modllités
de r~couvrement
de h redevance
pour détérioration
de h qualité des eaux

A - DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX ENTREPRISES

Art. 1. - Détermination
de l'assiette
de la redevance brute
et de la prime

Lorsque l'assiette de la redevance brute
est constituée par la quantité des
substances polluantes définies à l'article 4
de la délibération n° 70-14 du 1"' décembre
1970, afin de réduire les frais de mesure
et de contrôle, Il est procédé à son calcul
sur la base d'une estimation forfaitaire
effectuée selon les modalites définies aux
articles 2 et 3 de la présente délibération.
Il est procéde de même à l'estimation for-
faitaire de la prime selon les modalités
définies à l'article 4 de la présente déli-
bération.
Toutefois, les redevables peuvent exiger de
l'Agence l'InstallatIOn, à leurs frais, de
compteurs ou autres moyens de mesure.
De même, le Consei1 d'administration dé-
finit les cas et conditIOns dans lesquels
l'estimation forfaitaire prévue CI-dessus ne
peut s'appl iquer; il est procédé alors à
l'installatIOn chez le redevable, aux frais
de l'Agence, de compteurs ou autres
moyens de mesure

Art. 2. - Estimation forfaitaire
des quantités
de substances pOlluantes
pour la détermination
de l'assiette de la redevance brute

1. Cas généra 1.
Les pollutions unitaires moyennes des
actlvites polluantes des établissements,
rapportées à une grandeur caractéristique
de chaque actlvlte, étant variables selon
les divers types d'activité, ces dernières
sont réparties en classes. A chaque classe
correspond la grandeur caractéristique
d'dctlvlte ainSI que des coefficients (dits
coefflclenb spPC:lflques de pollution) don-
nant, pour chaque unite de grandeur
caractéristique, les Quantités de substan-
ces poli uantes.
Les classes d'activités, les grandeurs ca-
ractérIStiques et les coefficients spécifi-
Ques de pollutIOn correspondants sont
énumérés au tableau figurant à l'annexe 1
de la présente délibération.
La base d'ImpOSition est constituée, pour
une activité d'un établissement, par le
produit du nombre d'unités de la gran-
deur caracteristique correspondant au jour
moyen du mois d'activité maximale de
l'année d'impOSition par les coefficients
figurant au tableau. La base d'ImpositIOn
d'un etabllssement est la somme des va-
leurs calculées comme iIldiqué ci-dessus
pour chacune de ses actiVités.
Lorsque les actlvltes polluantes d'un eta-
bllssement peuvent être réparties en plu-
sieurs groupes, tels Que les rejets dus aux
activités de l'un Quelconque de ces grou-
pes se prodUisent à une époque différente
de celle des rejets des actiVités des autres
groupes, on calcule séparément la somme

des assiettes relatives aux activités de
chaque groupe; l'assiette de la redevan
brute est la plus grande de ces sommce
Lorsqu'un redevable peut établir e,~'
n'existe qu'une légère superposition q~~1
périodes de rejet de plusieurs groupeS
d'activités polluantes, il peut adresser unS
demande au Directeur de .1'Agencepou~
Que SOit retenue une assiette intermé-
diaire entre celle qui résulte de ce demie
mode de calcul et l'aSSiette calcUlé:
conformément à l'alinéa précédent.
Au cas où les coefficients spécifiques de
pollution sont modifiés pour une classe
d'établissements détermillée, la modiflca.
tlon n'est applicable qu'à partir du le, jan.
vier de l'année civile sUivant celle de sa
publication,
Il en est de même au cas où une nouvelle
classe est Introduite dans le tableau Visé
au deUXième alinéa du présent article,

2. Cas des activités polluantes
non répertoriées au tableau.
Dans le cas d'une actiVité polluante n'en-
trant pas dans une des classes du tableau
Visé au paragraphe 1 du présent article, Il
est procede par l'Agence à une estimation
forfaitaire IndiViduelle de l'assiette de la
redevance brute notamment à l'aide de
mesures. L'Agence établit alors des gran·
deurs caractéristiques et des coefficients
particuliers à l'établissement intéressé,

3, Cas des établissements ayant fait
l'objet de mesures prévues à l'article &
au cours des années précédant l'année
d'imposition.
Lorsqu'il a éte procédé dans un établisse-
ment conformément aux dispOSitions de
l'artl~le 6 de la présente délibération, à
la mesure des Quantités de substances
polluantes, les résultats de cette mesure
sont utilisés pour déterminer la vale~r
particulière à cet établissement des coeffi-
cient speCifiques de pollution, Pour l'estl"
matlon forfaitaire de la base d'ImpOSition
de l'établissement les années SUivantes,il
est fait application de ces coefficients
particuliers Jusqu'à option par l'une ou
l'autre des parties pour une nouvelle
mesure.
• Lorsque la mesure fait apparaître la
necesslté d'adopter pour cet établl.ss~
ment une grandeur caractéristique dl,fle-
rente de celle figurant au tableau de 1an-
nexe 1 à la présente délibération, pour
l'actlvlte conSidérée, la déciSIOn est pnse
en Conseil d'administration .•

Art. 3. - Estimation forfaitaire
de la pollution .
pour la détermination de l'ass1e«e
de la redevance brute
dans le cas de rejets multiples

Lorsque les rejeb d'un établissement ~~~:
effectués dans plUSieurs zones de tan! tte
tlOn différentes, les éléments de l'a~SlertiS
de la redevance brute sont repa ux
entre les zones proportionnellement aes
débits rejetés dans chacune de ces ZO~e~
sauf accord entre les parties sur
modal lIés autres.
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t'aZe 1 - Sans changement
~

tiaZe 2 - Les premier, second, cinquième et dernier alinéas du 1er paragraphe '~as
~restent inchangés, Les troisième et quatrième alinéas sont remplacés par le
~e~e suivant :

L'assiette de la redevance, pour chacune des activités diun établissement et
~r toute substance constitutive de cette assiette, est constituée par le produit du

~ombred'unités de la grandeur caractéristique correspondant, selon les indications du
tableau, soit au jour moyen du mois dUactivité polluante maximale de l'année, soit à
l'année d'imposition, par le coefficient figurant à ce même tableau, LorsqU'un établis-
sementexerce plusieurs activités, 1 Bassiette applicable à cet établissement est, pour
chaquesubstance polluante, la somme des valeurs calculées comme indiqué ci-dessus pour
chacunede ses acti vi tés.

Par définition, pour un établissement donné, le mois d'activité polluante maxi-
maleest celui pour lequel est maximale la somme des produits des taux de redevances par
les quantités de substances polluantes constitutives de 1 Uassiette.

Cependant pour les activités 25.41 à 25,84, la grandeur caractéristique corres-
pondà l'année d'imposition, comme cela est spécifié à chaque ligne des catégories
d'activité polluante du tableau des coefficients spécifiques de pollution pour l !estima-
tion forfa i ta ire.

Al'tiaZe :5 - Sans changement
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Art. 6. - Mesures concomitant
des quantités es
de substances polluantes
constituant les assiettes
de la redevance brute
et de la prime

A. - Lorsque l'entreprise redevable 0
conformément à l'article 5 de la prése~:e
délibération pour la mesure concomitante
des quantités de substances POlluante~
constituant les assiettes de la redevanc
brute et de la prime, elle dOit pour chacue
de ses établissements Intéressés: n
l'adresser une déclaration d'option au
mOins trois mois avant le début du ~ois
de rejet maXimal de l'établissement;
2 déclarer a l'Agence le mois de l'annee
pendant lequel le rejet de substances
polluantes de l'etabllssement est maximal
et le ou les mOIs pendant lesquels Son
actlvlte est nulle ou faible;
3' éqUiper, ou faire éqUiper, à ses frais
par l'Agence ou un de ses mandataires
dan~ un delal de troIs mOIs à partir de la
date de sa déclaration d'option, tous ses
ouvrages de rejet d'un dispositif permet-
tant la mesure continue du débit rejeté
au cours de la campagne de prélèvements.
En cas de retard non Imputable à l'Agen-
ce dans l'lIlstaliation des dispositifs,
l'Agence peut refuser la demande de
mesure pour l'année en cours. Lorsquele
redevable assure lui-même l'Installation
du dispositif de mesure du débit, celui-CI
dOit être agreé par l'Agence. Lorsquele
redevable confie "executlOn de l'installa·
tlOn a l'Agence, il est tenu de lui fournir
la pOSSibilité materlelle d'lIlstalier le dis-
pOSitif dans les délaiS prescrits sous
peine de nullité de son option.
Lorsqu'un rejet est effectue par l'intermé-
diaire d'un baSSin de decantation en terre,
dans lequel une partie du débit s'infiltre,
les dispositifs de mesure du débit dOivent
etre installés a la demande de l'Agence,
a l'entree et 'à la sortie du basSin; dans
ce ca~, les matières oxydables et les sel~
solubles contenus dans le débit infiltre
sont conSidérés comme aboutissant dans
les eaux souterraines. Un dispositif per-
mettant d'apprécier les variations du ni·
veau du baSSin dOit également être miS
en place,
4' rendre le pOint de prélèvement acces·
slble aux appareils utilisés par l'Agence:
5 declarer a l'Agence les elements per-
mettant d'établir les coeffiCients parti'
cullers.

B. - Lorsque l'Agence prend l'initiative ~e
recourir conformément à l'article 5 de :
presente délibération a la mesure con~l'
mltante des quantltes de substance~ Pla
luantes constituant les assiettesl ~Olt:
redevance brute et de la prime, el e

. mOins
1 aViser le redevable troIs mOISau
avant l'executlon de la mesure; '1

·t fs QU 12' COUVrir les frais des dlSPOSl1mettre
serait nécessaire d'Installer pour pe.rté aU
la mesure continue du débit reJeent
cour~ de la campagne de prélèvem '
Le redevable, de son côté, est ten~: a.

'bï'te m
1 de fournir à l'Agence la pOS.SIlins leS
tenelle d'Installer le dispOSitif da
délaiS prescnts;

b) SOit sur la détermination des coeffi-
cients de prime définiS à l'article 4
Il est alors procédé a la mesure des
ccncentratlOns des éléments définiS à
l'article 4 de la délibération n' 70·14
contenus dans l'effluent en amont et en
a~al du dispositif d'épuration.
En cas de pluralité d'etabllssements,
l'option est faite par établissement.

Art. 5. - Mesure

La mesure peut porter:
a) SOit sur la determlnatlOn concomitante
des assiettes de la redevance brute et de
la prime.
Il est alors procéde à des mesures de
debit et des concentrations des élements
définiS a l'article 4 de la délibération
n 70-14. ToutefOIS, lorsque la qualité de
l'effluent est suffisamment régullére, Il
peut être procédé à une mesure SIIT1-
pllflee;

2. Cas des établissements ayant fait
l'objet de mesures prévues aux articles 6
et 7 au cours des années précédant l'année
d'imposition.

Lorsqu'; 1 e~t procéde à une mesure pré-
vue aux articles 6 et 7 de la présente
délibération, les resultats de cette mesure
sont utilises pour determlner la valeur des
coeffiCients de prime. Pour l'estimation
forfaitaire de l'assiette de la prime, il est
fait application de ces coefficients parti-
culiers jusqu'à option de l'une ou l'autre
partie pour une nouvelle mesure.
Toutefois, lorsque cette mesure est utili-
sée pour la détermination concomitante
de l'assiette de la redevance brute et de
la prime, les coefficients particuliers de
pollution spéCifique et de prime dOivent
être utilisés Simultanement et dOivent
être denonces Simultanément.

tion en appliquant les coefficients de pri-
me définis ci-dessus aux quantités de
substances polluantes telles que calculées
pour la détermination forfaitaire de la
redevance brute.
Il n'y a lieu à prime que si le dispositif
d'épuration traite la totalité de l'effluent
correspondant à une activité polluante de
l'établissement.
Toutefois, lorsque le dispositif d'épuration
traite une partie seulement des effluents
correspondant à une actiVité polluante, le
redevable peut demander que le coeffi-
cient de prime soit appliqué à la fraction
des rejets qUI subit ce traitement; il dOit
alors justifier l'importance de cette frac-
tIOn.
Lorsque la quantlte de substances pol-
luantes entrant dans le dispositif d'épu-
ration est superieure à la capacité de
celUI-CI, la prime est calculee sur la base
de cette capacité.

U1 étant le nombre d'unités de la grandeur
caractéristique correspondant au jour
moyen du semestre d'actlvlte maximale;
u" étant le nombre d'unites de la grandeur
caractérIStique correspondant au jour
moyen du mois d'activité maximale.
L'assiette de la prime pour épuration est
obtenue pour chaque dispositif d'épura-

Art. 4. - Estimation forfaitaire
de la pollution retirée
par un dispositif d'épuration
ou de stockage

Lorsque les rejets d'un établissement ne
sont assujettis que partiellement à la
redevance communale d'assainissement,
notamment du fait qu'ils sont effectués
partie dans le réseau communal d'assai-
nissement partie dans le milieu naturel,
les quantités de substances polluantes
sont, sauf accord entre les parties, répu-
tées être proportionnelles aux débits de
chacun de ces rejets.

En applicatIOn des dispositions de l'ar-
ql étant le maximum de débit journalier tlcle l, trOISième alinéa, le redevable ou
des rejets que permet d'obtenir le l'Agence peut opter pour la mesure.
stockage au cours de la période de réfé-
rence; q:! étant le débit journalier normal
du mois de plus grande activité qui aurait
été rejeté en l'absence de ~tockage
Lorsque le rejet est effectué par un épan-
dage suffisamment lOin des émergences
de la nappe souterraine qUI reçoit les
eaux epandues, il est tenu compte de
l'effet de stockage dans la nappe sou-
terraine par application d'un coeffiCient
de prime égal à:

1- ui
u~

1. Cas général.
Les diverses techniques utilisées présen-
tant des différences d'efficacité, les dis-
positifs d'épuration sont répartis en clas-
ses. A chaque classe correspond un
coefficient (dit coefficient de primel à
appliquer à la pollution entrant dans le
dispositif pour obtenir la pollution retirée.
Les classes des dispositifs d'épuration,
ainsI que les coefficients de prime corres-
pondants sont énumérés au tableau figu-
rant à l'annexe 2 de la présente délibé-
ration.
L'estimation forfaitaire de la pollution
retirée ne peut étre appliquée qu'aux
dispositifs d'épuration formellement pré-
vus, fonctionnant correctement et rem-
plissant les conditions énoncées dans
cette annexe.
Lorsqu'il s'agit d'un dispositif non prévu
ou ne remplissant pas ces conditions, il
est procédé à la mesure du coefficient
de prime prévue à l'article 7.
Lorsqu'un stockage regularlSe dans le
temps le débit des rejets, l'assiette de la
prime est déterminée par applicatIOn a la
quantité de substances polluantes entrant
dans le dispositif d'un coefficient de
prime égal à :

10
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t'aZe 4 - Sans ahangement
~

~'aZe 5 - Cet artiale~ intitulé "Mesure'~ est aomplété par un alinéa a) ainsi rédigé :
~

c) Dans l !option définie au paragraphe a) du présent article, si la mesure
1 'ssesimultanément apparaître des matières inhibitrices et des sels solubles, l iassiet-
ta'relativeaux matières inhibitrices sera forfaitairement diminuée de 70 équitox pare 3!E. x m
cm

Ar#aZe 6 - Le deuxième alinéa du paragraphe A ;50 est modifié aorronesuit :-
....• du bassin; dans ce cas, les matières oxydables, les sels solubles et lesmatièresinhi bi tri ces contenues dans le débi t infi ltré. ,,

350



2° de déclarer à l'Agence le mois pendant
lequel le rejet de substances polluantes
de l'établissement est maximal et le ou
les mois pendant lesquels son activité est
nulle ou faible;
3° de rendre le point de prélèvement ac-
cessible aux appareils utilisés par l'Agen-
ce;
4° de déclarer à l'Agence les éléments
permettant d'établir les coefficients par-
ticuliers.

C. - Modalités d'exécution de la mesure.
La mesure des quantités journalières de
substances polluantes est exécutée 'sui-
vant les modalités prévues dans l'an-
nexe n° 3.
Lorsque la qualité de l'effluent est suffi-
samment régulière, l'Agence peut proposer
ou accepter qu'il soit procédé à une
mesure simplifiée comportant un nombre
réduit de Drlses d'échantillons et une me-
sure rudimentaire du débit rejeté, ou une
simple estimation à partir du débit pré-
levé, suivant les modalités arrêtées par
l'Agence et consignées sur un registre tenu
par elle en permanence à la disposition de
tous les redevables.
En cas de contestation des résultats, par
l'une des deux Dartles, il est procédé à la
mesure complète, comme défini ci-dessus.
L'Agence peut effectuer la mesure (com-
plète ou simplifiée) sans preavIs à la date
qui lui convient
Si l'Agence n'a pas executé la mesure
avant la fin de l'année civile sur laquelle
porte l'option, elle doit l'effectuer au cours
de l'année Civile sUivante. Cette mesure
est alors applicable à cette deuxième an-
née civile et sert à déterminer les coeffi-
cients spécifiques de pollution et les
coefficients de primes particuliers à l'éta-
blissement considéré applicables à la
première année CIVile.

Art. 7. - Mesure du coefficient
de prime

A. - Lorsque le redevable opte, conformé-
ment à l'article 5 de la présente dél ibéra-
tion, pour la mesure du coefficient de
prime de ses dispositifs d'épuration, il
doit:
1° adresser une déclaration d'option au
moins trois mOIs avant le début du mois
de rejet maximal à l'Intérieur de la
période de référence;
2° déclarer à l'Agence le mOIs pendant
lequel le rejet des substances polluantes
est maximal, le cas échéant, le ou les
mois pendant lesquels son actiVité est
nulle ou faible.
La mesure est exécutée sUivant les mo-
dalités prévues dans l'annexe n° 3.

B. - Lorsque l'Agence prend l'initiative de
recourir, conformément à l'article 5 de la
présente délibération, à la mesure du
coefficient de prime de ses dispOSitifs
d'épuration, elle dOit aviser le redevable
au moins troIs mOIs avant l'exécution de
la mesure.

Le redevable, de son côté, est tenu de
déclarer à l'Agence le mois de l'année
pendant lequel le rejet de substances pol-
luantes est maximal et, le cas échéant, le
ou les mois pendant lesquels son activité
est nulle ou faible.

B - DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX COLLECTIVITa:S

Art. 8. - Nombre d'habitants
à prendre en compte
dans le cas des collectivités
pour la détermination de l'assiette
de la redevance brute définie
à l'article 2 de la délibération
n° 70-14

Le nombre d'habitants agglomeres est,
pour chaque commune, la somme du nom-
bre inscrit à la colonne K du tableau III
jOint au décret n' 68-1188 en date du
30 décembre 1958 et ses modifications et
du nombre figurant, le cas échéant, dans
la liste des communes comprenant des
agglomérations d'au mOins 250 habitants
distinctes de l'agglomeratlon du chef-lieu
(p. 1199 et suivantes du livre. Population
de la France. édité en 1968 par la Direc-
tion des Journaux offiCiels)
La population saisonnière résidant dans
les agglomérations Visées ci-dessus est
estimée d'après le tableau de correspon-
dance sUivant:
- RéSidences secondaires:

4 habitants par résidence;
- Hôtels et pensions:

2 habitants par chambre;
- Campings:

1 habitant par campeur.
Les nombres de réSidences secondaires,
hôtels, pensions et campings à prendre en
compte sont déterminés à partir des élé-
ments figurant aux documents cI-après:
- fascicule spéCial du recensement de
1958 publié par l'I.N.S.E.E. sous le titre
• Population légale et statistiques commu-
nales complémentaires. (colonne 26);
- 1 iste des hôtels et pensions éditée par
la Fédération Nationale des Syndicats
d'Initiative et offices de tourisme - édition
1959;
- annuaire 1969 de la Fédération fran-
çaise de Camping et Caravaning.
La population saisonnière ainSI estimée
est prise en compte pour le calcul de
l'assiette de la redevance brute si elle
représente plus de 20 % du nombre d'habi-
tants agglomérés ou plus de 400 habitants.
Sont considérés comme assimilés aux
usages domestiques et priS en compte
dans le coefficient d'agglomératIOn:
- les établissements industriels, artisa-
naux et commerciaux ainsi que les servi-
ces assujettis à la redevance d'assainisse-
ment, pour ceux de leurs établissements
dont le prélèvement annuel est inférieur
à 6000 m:l;

- les commerces, ainsi que les servie
non aSSUjettis à la redevance d'assain~s
sement, pour ceux de leurs établissemenl~-
dont le prélèvement annuel est inférie s
au seuil précité. Ur

Art. 9. - Détermination du terme
de l'assiette de la redevance brute
relatif aux déversements
des établissements assujettis
à la redevance d'assainissement
et détermination de l'assiette
de la prime.

Pour la détermination du second terme de
la redevance brute des collectivités, relatif
aux déversements des établissements as-
sUjettis à la redevance communale d'as-
sainissement et non assimilés aux usages
domestiques, dont l'assiette est constituée
par la quantité de substances polluantes
et afin de rédUire les frais de mesure et
de contrôle, il est procédé au calcul sur
la base d'une estimation forfaitaire effec-
tuée selon les modalités définies aux
articles 2 et 3 de la présente délibération.
Il est procédé, de même, à l'estimation
forfaitaire de la Drlme due en raison de
la pollution retirée par un dispositif d'épu-
ration communal ou d'établissement selon
les modalités définies aux articles 4 et 11
de la présente délibération.
ToutefoIs, les collectivités peuvent exiger
de l'Agence l'installation, à leurs frais,
sur leurs dispositifs d'épuration et dans
les établissements sus-visés, de compteurs
ou autres moyens de mesure. De même,
le Conseil d'administration définit les cas
et conditIOns dans lesquels l'estimation
forfaitaire prévue CI-dessus ne s'applique
pas; il est procedé alors à l'installation
sur les dispositifs d'épuration communaux
et dans les établissements, aux frais de
l'Agence, de compteurs ou autres moyens
de mesure.

Art. 10. - Détermination
de l'assiette de la redevance brute
dans le cas de rejets multiples

Lorsque les rejets d'une collectivité. sont
effectues dans plusieurs zones de tarr!lca-
tlon différente les eléments de l'assiette
de la redevan~e brute sont répartis ~ntre
les zones proportionnellement aux deblt~
rejetés dans chacune de ces zones, sa~
accord entre les parties sur les modalltes
autres.

Art. 11. - Estimation forfaitaire
de l'assiette de la prime

1. Cas général.

Les diverses techniques utllisé~s prés~i~~
tant des différences d'efficacit.e, les laS'
positifs d'épuration sont répartiS endC un
ses. A chaque classe correspon

11
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ArtiaZe 7 - Sans ahangement

ArtiaZe 8 - Sans ahangement

ArtiaZe 9 - Sans ahangement
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coefficient (dit coefficient de prime) à
appliquer à la pollutIOn entrant dans le
dispositif pour obtenir la pOllution retirée.
Les classes des dispositifs d'épuration,
ainsi que les coefficients de prime corres-
pondants, sont énumérés au tableau figu-
rant à l'annexe 2 de la présente délibé-
ration.
L'estimation forfaitaire de la pollution re-
tirée ne peut être appliquée qu'aux dis-
positifs d'épuration formellement prévus
fonctionnant correctement et remplissant
les conditIOns énoncées dans cette an-
nexe.
Lorsqu'il s'agit d'un dispositif non prévu
ou ne remplissant pas ces conditions, il
est procédé à la mesure du coefficient de
prime.
L'assiette de .Ia prime pour épuration par
un dispositif d'établissement est calculée
conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 4 ci-dessus.
L'assiette de la prime pour épuration, par
un dispositif communal, est obtenue en
appliquant les coefficients de prime défi-
nit ci-dessus, à la capacité du dispositif
d'épuration exprimée en habitants, dans la
mesure où cette capacité n'excède pas
l'assiette de la redevance brute exprimée
en habitants (par application, le cas
échéant, de la relation d'équivalence sui-
vante: on estime qu'un habitants apparte-
nant à une agglomération de la c lasse III
est censé déverser 57 grammes par Jour
de matières oxydables et 90 grammes par
jour de matières en suspension totale).
Si cette condition n'est pas vérifiée, l'as-
siette de la prime est obtenue en appli-
quant le coefficient de prime à l'assiette
de la redevance brute.
Le montant de la prime pour épuration est
obtenu en appliquant à l'aSSiette définie
ci-dessus le taux de la prime affecté du
coefficient d'agglomération retenu pour
l'assiette de la redevance brute.

2. Cas des dispositifs ayant fait l'Objet de
mesures prévues aux articles 13 et 14 de
la présente délibération.
Lorsqu'il est procédé à une mesure prévue
aux articles 13 et 14 de la présente délibé-
ration, les résu Itats de cette mesure sont
utilisés pour déterminer la valeur des
coefficients de prime. Pour l'estimation
forfaitaire de l'assiette de la prime, il est
fait application de ces coefficients parti-
culiers jusqu'à option pour une nouvelle
mesure par l'une ou l'autre partie.

Art. 12. - Mesure

En application de l'article 9, troisième
alinéa, le redevable ou l'Agence peut
opter pour la mesure. Les options pos-
sibles sont les suivantes:
a) détermination des quantités de substan-
ces polluantes déversées dans le réseau
d'assainissement de la collectivité par un
ou plusieurs établissements assujettis à
la redevance communale d'assainissement
et non assimilés aux usages domestiques.
Dans le cas de pluralité d'établissements
une option est faite par établ issement.

12

Les mesures sont effectuées selon les mo-
dalités C;dlnles _:.lX articles fi et 7 de la
présente délibération i

b) détermination de l'assiette de la prime
exprimée en quantités de substances pol-
luantes retirées par le dispositif d'épura-
tion.
Il est alors procédé à des mesures de
débit et des concentratIOns des eléments
definls à l'article 4 de la délibération
n' 70-14. ToutefOIS, lorsque la qualité du
rejet est suffisamment régulière, il peut
être procédé à une mesure simplifiée;
cl détermmation du coefficient de prime
defini à l'article 11.
Il est alors procédé à la mesure des
concentrations des éléments, déflfllS à
l'article 4 de la délibération n° 70-14,
contenus dans l'effluent en amont et en
aval du dispositif d'épuration.

Art. 13. - Mesure de la pollution
retirée par le dispositif d'épuration

A. - Lorsque la collectivité redevable opte
conformément à l'article 12 de la presente
délibération pour la mesure des quantités
de substances polluantes retirées SOIt par
ses dispositifs d'épuration, SOit par ceux
des établissements assujettis à sa rede-
vance d'assamissement, elle dOit:
le; adresser une déclaration d'option au
moins troIs mois avant le début du mOIs
de rejet maximal du dispositif à l'Intérieur
de la période de référence;
2° déclarer à l'Agence le mOIs de l'annee
de la période de référence pendant lequel
la quantité de substances polluantes en-
trant dans le dispositif d'épuration est
maximale et, le cas échéant, le ou les
mois pendant lesquels cette quantité est
senSiblement Inferieure à la moyenne;
3° équiper, ou faire éqUiper a ses fraiS,
par l'Agence ou un de ses mandataires
dans un délai de troIs mois, a partir de la
date de sa déclaration d'option, tous les
ouvrages d'épuratIOn d'un dispOSitif per-
mettant la mesure continue du débit y
entrant au cours de la campagne de pré-
lèvements. En cas de retard non Imputable
à l'Agence dans l'installation des disposi-
tifs, l'Agence peut refuser la demande de
mesure pour l'année en cours. Lorsque le
redevable assure lui-même l'installation du
dispositif de mesure du débit, celUI-ci doit
être agréé par l'Agence. Lorsque le rede-
vable confie l'exécution de l'mstallatlon à
l'Agence, il est tenu de lui fournir la POSSI-
bilité matérielle de l'installer dans les dé-
lais prescrits sous peine de nullité de son
option;
4" rendre le point de prélèvement acces-
sible aux appareils utilisés par l'Agence.

B. - Lorsque l'Agence prend l'initiative de
recourir, conformément à l'article 12, à la
mesure des quantités de substances pol-
luantes retirées par un dispositif d'épura-
tion, elle doit:
1° aviser la collectivité troIs mois au
moins avant l'exécution de la mesure i

2<'couvrir les frais des dispositifs qu'il

serait nécessaire d'installer pour perm t
la mesure continue du débit rejet.etre
cours de la campagne de prélèvemeetaun.
La collectivité, de son côté, est tenue.
---: de fournir à l'Agence la possibilité '
terlelle d'Installer le dispositif dans~a-
délais prescrits; es

- de déclarer à l'Agence le mois de
période de référence pendant lequel :a
quantité de substances polluantes entra~
dans le dispos}tlf d'épuration est maxima~
et, le cas echeant, le ou les mois pendat
lesquels c~tte quantité est senslbleme~t
Inferieure a la moyenne i

- de rendre le point de prélèvement ac-
cessible aux appareils utilisés par l'Agen-
ce.

C. - Modalités d'exécution de la mesure,
La mesure complète des quantités journa-
lières de substances polluantes est exécu-
tée suivant les modalités prévues à
l'annexe 3.
Toutefois, lorsque la qualité de l'effluent
est suffisamment régulière, "Agence peut
proposer ou accepter qU'II SOit procédéà
une mesure simplifiée comportant:
- SOit une mesure rudimentaire du débit
entrant dans la station, soit une estimation
de ce deblt à partir des quantités d'eau
di strl buées;
- un nombre rédUit de prises d'échan-
tillons.
En cas de contestation des résultats, il
est procédé à la mesure complète, comme
défini c;-dessus.
L'Agence peut effectuer la mesure (com-
plète ou simplifiée) sans préavis à la date
qui lUi convient.
Si l'Agence n'a pas exécuté la mesure
avant la fin de l'année civile sur laquelle
porte l'option, elle doit l'effectuer au
cours de l'année civile suivante. Cette me-
sure est alors applicable à cette deuxième
année civile et sert à déterminer les
coefficients de prime particuliers à la
collectivité conSidérée applicable à la
première année cIvile.

Art. 14. - Mesure du coefficient
de prime

A. - Lorsque le redevable opte conf~r~~'
ment à l'article 12 de la présente dellbe-
ration pour la mesure du coeffici~nt d~
prime de ses dispsoitifs d'épuratIOn, 1

dOit:
10 adresser une déclaration d'option a.u
moins trois mois avant le début dUdmo:~
de rejet maximal à l'intérieur e
périOde de référence;
2<'déclarer à l'Agence le mois pendant I~
quel le rejet de substances polluantes \
maximal, le cas échéant, le ou les m~u
pendant lesquels son activité est nulle
faible.
La mesure est exécutée suivant les mo-
dalités prévues dans l'annexe n° 3.

l''nitiativeB. - Lorsque l'Agence prend.1 2 de
de recourir, conformément à l'article ~ dU
la présente délibération, à la mesur

---_ •..~=~.-'" ....
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coeffiCient de prime de ses dispositifs
d'épuration, elle doit aviser le redevable
au moins trois mois avant l'exécution de
la mesure.
Le redevable, de son côté, est tenu de
déclarer à l'Agence le mois de l'année pen-
dant lequel le rejet de substances polluan-
tes est maximal et, le cas échéant, le ou
les mois pendant lesquels son activité est
nulle ou faible.

C - DISPOSITIONS COMMUNES
AUX ENTREPRISES
ET AUX COLLECTIVIT~S

Art. 15. - Frais de mesure

A. - Les frais d'équipement des ouvrages
de rejet en dispositifs permettant la me-
sure continue des débits prévus aux ar-
ticles 6 et 13 sont à la charge de la partie
qui a demandé la mesure.

B. - Les frais d'exécution de la mesure
prévue aux articles 6, 7, 13 et 14 sont à
la charge:
- de l'Agence lorsque la mesure a été
effectuée à son initiative;
- de l'Agence lorsque la mesure a été
effectuée à l'initiative du redevable et que
le montant de la redevance est Inférieur
au montant qUI aurait résulté de l'appli-
cation des coefficients d'estimation forfai-
taire prévue aux articles 2, 4 et 11;
- du redevable lorsque la mesure a été
effectuée à son initiative et que le mon-
tant de la redevance est supérieur ou égal
au montant qui aurait résulté de l'appli-
cation de ces coefficients,

Art. 16. - Détermination
du seuil d'exonération
en cas de rejets
dans plusieurs zones
de tarification

Lorsque les rejets d'un établissement ou
d'une collectivité sont effectués dans plu-
sieurs zones de tarification, le seuil d'exo-
nératIOn prévu à l'article 6 de la délibéra-
tion n 70-14 s'établit à partir des seuils
applicables à chacune des zones de tari-
fication concernées en proportion des
montants des assiettes correspondant à
chacune de ces zones.

Art. 17. - Déclaration
des redevables.
Information des redevables

Les redevables sont tenus de déclarer
chaque année à l'Agence tous les éléments
nécessaires à l'établissement de l'assiette
de la redevance brute et, le cas échéant,
de la prime.

A. - Entreprises.
En cas de pluralité d ~tablissements au
sens de l'INSEE les redevables effectuent
une déclaration par établissement.
La déclaration est établie sur un imprimé
prévu à cet effet que le redevable reçoit
directement de l'Agence ou, à défaut, qu'il
pourra se procurer au siège de l'Agence.
Une déclaration distincte est établie par
établ issement.
Lorsque le redevable est déjà connu de
l'Agence, l'Imprimé que lUi adresse celle-
ci indique les éléments d'aSSiette retenue
pour l'année précédente, le redevable lui
fait connaître en retour les éléments
correspondant à l'année d'ImpOSitIOn,
Conformément au parélgraphe B CI-dessous
les imprimés dOivent être remplis pour
;ous les établlssemenb assujettis ou non
à la redevance communale d'assainisse-
ment. Les établissements assujettis à
cette redevance adressent copie de leur
declaratlon à la collectiVité concernée.
Les déclarations des redevables doivent
parvenir à l'Agence avant le 1"C féVrier.

B. - Collectivités.
Pour simplifier la tâche des collectivités,
l'Agence peut procéder, pour le compte de
celleS-CI, à la détermination de l'assiette
des deux termes de la redevance brute et
de la prime.
A cet effet, les déclarations d'entreprISes
Visées au paragraphe precédent dOivent
être remplies pour les etablissements
assujettis à la redevance communale
d'assainlssement et adressées directement
à l'Agence.
La collectiVité doit. de son côté, informer
l'Agence de toute modification survenant
dans sa populatIOn, l'appllcation par elle
des textes relatifs à la redevance com-
munale d'assainissement, les éléments re-
latifs à ses dispositifs d'épuration. Elle
n'a pas de déclaration à remplir mais a
la faculté de rectifier, en tant que de
beSOin les élements de determlnatlon de
l'assiette qUi lui sont communiqués par
l'Agence.
L'Agence adresse tous les ans à chaque
collectiVite par l'Intermédiaire du Prefet,
avant le le novembre, une lettre par la-
quelle elle l'Informe du montant maximal
des sommes qui seront appelées par elle
l'année SUivante,

Art. 18. - Contrôle

L'Agence est habilitée à contrôler l'exacti-
tude des renseignements qui lui sont four-
nis. Ces contrôles sont effectués par elle-
même ou par toute personne mandatée
par elle et peuvent étre faits à toute
époque de l'année.
Lorsqu'il est fait applicatIOn, pour la dé-
termination de l'assiette, des procédures
d'estimation forfaitaire, le contrôle porte
Indifféremment sur la déclaration faite
par les intéressés et sur la quantité
effective de substances polluantes,
Lorsque des compteurs ou autres moyens
de mesure ont été installés, le contrôle
porte sur tous éléments susceptibles de

préciser SI l'apparei lIage de mesure sa' ,
effectivement tous les éléments de 1,ISlt
siette telle que définie par la délibératiaS-on.
Tout refus de se soumettre aux contrôl
toute entr~ve à I~ur déroulement, tout ~~,
faut de declaratlon, toute déclaration .e-
complète, tardive ou frauduleuse entr'~'
nent P?ur .1'Agence la possibilité' de c:::
culer, 1assiette au moyen d:estimations
dressees en fonction de tous eléments en
sa possessIOn et notamment Sur les instal
latt?ns ou les activités du rede~able, san~
prejudice de pou~sultes eventuelles
conformement au decret n° 67-1094 du
15 decembre 1%7 et aux textes pris Pour
son application.

Art. 19. - Publicité

La liste des coefficients particuliers pré.
vus aux articles 2 (paragraphes 2 et 3)
4 (paragraphe 2) et 11 (paragraphe 2) sont
tenus par l'Agence et a son siège, à la
disposition de tous les redevables.
Tous les redevables peuvent prendre
connaissance au Siège de l'Agence de
l'assiette retenue pour chacun d'eux.

D - MODALlT~S
DE RECOUVREMENT

Art. 20.

A. - Entreprises.

Sans prejudice d'améres sur les redevan-
ces anterleures il est mis en recouvrement
chaque année 'un versement provisionnel.
Le montant de ce versement est au plus
egal à celUI obtenu en appliquant le .taux
prévu pour ladite année à l'assiette
retenue pour l'année précédente.
En cas de modificatIOn de l'assiette en
cours d'année, la rectification de la rede-
vance interVient lors de la mise en recoU'
vrement sUivante.
En cas de cessation d'activité d'une en-
treprise, la créance deVient immédiate·
ment eXigible

B. - Collectivités.

Sans préjudice d'arriérés sur les redeva~~
ces antérieures, le montant des s~mmst
appelées par l'Agence chaque ann~e :nt
au plus égal à celUI obtenu en, appliQUder_
le taux prévu pour ladite annee à, la . à
nière assiette connue à la date d ~nvoi à
la collectiVité de la lettre prevue
l'article 17 ci-dessus.

C, - Dispositions communes.

t· né dèsLe recouvrement peut être frac Ion pé-
lors que le montant à recouvrer est SU
rieur à 10 000 F.

________ -11IIII
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Annexe no 1 à la délibération n° 70-15 du 1er décembre 1970 modifiée par la délibération n° 71-17 et les délibérations
n"' 72-30 du 16 novembre 1972 et 73-13 du 16 octobre 1973 (sels solubles)

TABLEAU DES COEFFICIENTS SP~CIFIQUES DE POLLUTION
POUR L'ESTIMATION FORFAITAIRE

Note de présentation.

Lorsque les activités polluantes réperte-
rlées ne sont pas explicitement déCrItes
dans le tableau, il est fait appel aux ,Jetl-
nitions données dans la nomenclature des
activités économiques de l'Institut Natle-
nal de 13 Statistique et des Etudes Econo-
miques (INSEE) publiée dans la brochure
n° 1131 de juillet 1959 édltee par la Direc-
tion des Journaux officiels. Par exemple,
la mention • ActiVité correspondant au nu-
méro INSEE 692. signifie que l'actlvlte
polluante considérée est l'actlvlte ou l'en-

sem~le des activités décrites sous le nu-
méro 692 dans la nomenclature des acti-
vités économiques de l'INSEE.

Pour certaines actiVités où les installatIOns
de traitement peuvent être considérées
comme faisant partie Intégrante du pro-
céde de fabricatIOn, il est donné non seu-
lement les coeffiCients spécifiques de pol-
lution brute, ava"t ce traitement, mais
aussI les coefficients spéCifiques de pol-
lution nette après ce traitement. Lorsqu'on
mentionne que l'Installation de traitement
dOit étre conforme à l'annexe 2, cela SI
gnlfie que ses caractéristiques et les

conditions de son exploitation dOiventré.
pondre aux eXigences de cette annexepour
le traitement considéré.

Les coefficients spéCifiques de pollutIOn
supposent par ailleurs l'existence géné·
ralisee d'un dégrillage.

Les coefficients spéCifiques de pollution
corresponder:t pour chaque unité de gran-
deur caractéristique à des quantités de
substances polluantes exprimées en gram-
mes, sauf IndicatIOns contraires (pour les
sels solubles, vOir l'article 4 de la déli·
bération n 70-14).

., --.11IIII
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Le dernier alinéa de la note de présentation est supprimé et remplacé par ~e8
deUX paragraphes suivants :

La grandeur caractéristique de l Uactivité polluante correspond en général au
. ur moyen du mois de rejet maximal de l Uétablissement, le mois de rejet maximal étant
~~fini à l iarticle 2 de la présente délibération, Cependant pour les activités 25,41 à
2584 la grandeur caractéristique correspond à l uannée dUimposition, comme cela est
spécifié à" chaque ligne des activités en question,

Les coefficients du tableau sont exprimés dans les unités suivantes :
- matières en suspension

matières oxydables
sels solubles

- matières inhibitrices

grammes
grammes
10-3 mho x m3

cm
équitox

354
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A. - ~LEVAGES INDUSTRIELS ---Coefficients spécifiques
de pOllution

Catégories d'actIvités polluantes

- Porcheries industrielles
L'assiette de la redevance sera calculée sur la
base du nombre moyen de porcs présents
pendJnt le mois d'activité maximale.

N" d'ordre
de l'activité

polluante

2,00

Grandeur caractéristIque
de l'actIvité polluante

(unité retenue)

Porc de + 50 kg

Matières
en suspension

totales

100

Matières
oxydables

100

-Sels
SOlubles--

B. - INDUSTRIE ~NERG~TIQUE (~LECTRICIT~, GAZ, HYDROCARBURES)

Production et distribution d'énergie
électrique et de gaz
- Centrale th2rm,que
Etablissement procédant à "évacuation hydrau-
lique de~ c::ndres, avec retrait des écumes et
décar.tatlOn efficace (conforme à l'annexe 2)
- Usines à gaz
Usine procéd,mt à l'épuration du gaz de houille
en vue de la distribution publique

Industrie du pétrole
- Raffinage de pétrole brut, fabrication de
carburants et lubrifiants de synthèse, fabrication
secondaire de produits finis dérivés du pétrole
(à l'exclusion d2 la pétrochimie), et toutes autres
activités correspondënt aux n'" INSEE: 104-1,
105 et 105
- Epuration du gaz naturel

3.01

3.02

3.10
3.11

Tonne de charbon consommé
dans la centrale

1000 m·l de gaz épuré

Emploi
1000m·l de gaz épuré

100

45

3000
75

a

140

3000
280

•...
_________ -4
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Le chapitre A est inchangé.

Le 1er ~aragraphe du chapitre B ("Production et distribution d'énergie.
éZectrique et de gaz est inchangé 0

Le 2ème paragraphe du chapitre B (rfIndustrie du pétroZe" est rempZacé
par Ze suivant :

...- Gra ndeur Coefficients spécifiques de po IlutionN° d 'ordr-e
Catégori es d 'activ ités de caractéri stique

Matières Matièrespolluantes Pact iv ité de l'activ Hé Matières Sels inhibi-po iluante en
oxydables 50 lubiespolluante su spensio n trices(unité retenue)

INDUSTRIEDU PET RO LE
-
Raffinage de pétro 1e 3.10 Em plo i 3 000 3 000 0 (va ir
brut, fabrication de car- 321
burants et 1u bri fia n ts à
desynthèse, fa brication 341)
secondaire de produits
fi'llisdérivés du pétrole
(à l'exc lusio n de la pé-
trochimie) et toutes au-
tresactivités correspon-
dant aux nO INSEE:
104-1,105 et 106.

épuration du gaz naturel 3. 11 3 75 280 0 01 000 m de
gaz épuré

'Raffinerie de base ne se
I~vrantqu'à des opéra

1tlonsde distillation et
decraquage:

,sans traitement des 3.21 tonne de pé- (voir (vo ir 0 10
eaux résiduaires tro le tra!té 310) 310)

. après deshuilage des 3.22 Il (vo ir (vo ir 0 2
eaux résidua ires 310) 310)

,éprès traitement com- 3.23 Il (voir (voir 0 0
plet des eaux rési- 310) 310)

1du . 1a Ires (flocu latio n
Ouautre traitement
de même efficacité)

1
1
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N° d'ordre Grandeur Coefficients spécifiques de pollution

catégories d 'activ ités de caractéristique
Matières Matièresde l'activité Matières Sels, po "ua ntes l'activité

po Ilua nte en inhibi- 1

oxydables solublespo "ua nte (unité retenue) su spensio n tri ces
1

1'---
"

INDUSTRIE DU PETROLE (suite)-- i

. Raffineries procédant en
1

outre à d1autres activi-
tés: lubrifiants, pétro-
chimie,etc.: .

sans traitement des 3.31 tonne de pé- (vo ir (vo ir 0 40 1· 1

eaux résidua ires tro le traité 310) 310) 1

· après déshui lage des 3.32 tonne de pé- (vo ir (vo ir 0 5
eaux résiduaires trole traité 310) 310)

· après tra item ent com- 3.33 tonne de (voir (vo ir 0 2
plet des eaux résidu- pétro le 310) 310)
aires (flocu lation ou tra ité
traitement de même
efficac ité)

. Usinede traitement chi 3.41 tonne (vo ir (vo ir 0 50
miquedes hu i les, notam d'huile 310) 310)
mentavec u ti 1 isatio n fabriquée
d'acide sulfurique, neu
tralisation etc i, .

1 ~

1

1

1

1
j

1
l'

1
Ill,
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C. - INDUSTRIE EXTRACTIVE

Catégories d'activités polluantes
No d'ordre

de l'activité
polluante

Grandeur caractéristique
de l'activité polluante

(unité retenue)

----
---Coefficients spécifiques

de Pollution

Matières -
en suspension Matières Sels

totales oxydables SOlubles---
Houillères
- Rejets d'eau d'exhaure 4.00
- Instal13tion de bains douches 4.01
- Lavoirs
a) Lavoirs à charbon après décantation efficace
des eHIuents 4.02

b) Autres lavoirs à charbon 4.03

- Ateliers et uSines d'agglomération 4.05
- Cokeries
a) Cokeries procédant à l'extinction du coke
avec ses eaux ammoniacales 4.10
b) Autres cokeries procédant à l'extinction par
voie humide 4.11
c) Extinction par voie sèch<.: 4.12

m:1 d'eau prélevée
Homme présent au fond

Tonne nette de charbon
issu du lavage

Tonne nette de charbon
issu du lavage

Emploi (personnel sédentaire)

Tonne de coke produit

Tonne de coke produit
Tonne de coke produit

190
19

350

30000

150

300

300
200

80
20

32

32
100

490

2000
2000

Lavage - criblage ou préparation de
substances minérales avec utilisation
d'eau

A. - ALLUVIONS
al extraites en dehors du lit mineur d'une rivière
- rejet direct des eaux usées

- rejet après décantation 2 h

b) extraites dans le lit mineur d'une rIVière
- rejet direct des eaux usées

- rejet après décantation 2 h

B. - AUTRES SUBSTANCES MINÉRALES
- rejet direct des eaux usées

- rejet après décantation 2 h

Extraction de minerai de fer
- Minerai de fer, extraction de Iimonlte, fer
oliglste, oolithlque, hématite rouge ou brune

Extraction de sels de potasse

Saline

4.30

4.31

4.32

4.33

4.34

4.35

4.22

4.23
24.23

4.24
24.24

Tonne de matériau lavé,
criblé ou préparé

Tonne de matériau lavé,
criblé ou préparé

Tonne de matériau lavé,
cri blé ou preparé

Tonne de matériau lavé,
cri ble ou preparé

Tonne de matériau lavé,
criblé ou préparé

Tonne de matériau lavé,
criblé ou prépare

EmploI

EmploI
Tonne de sel rejeté

Emploi
Tonne de sel prodUit

3500

700

400

80

15000

3000

100

100

100

o
o

o
o

o
o

50

50

50

1,91

0,32

- _________ --111IIIII
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Au chapitre C~ seuls sont modifiés les para!raphes suivants :

- Houillères : cokeries

- Extraction de sels de potasse
- Saline

Les modifications du tableau sont les suiva;tes :

Catégories d lactivités
polluantes

HOUILLERES-

N° d'ordre
de

Ilac tivité
polluante

Gra,n~e~r 1 Coefficient: spécifiques de pollution
caracteristIque

d l, t"'t' Matières ÀA-" S 1 Matières 1"e ac IVI e Ivutleres es. h'b'
Il en ln 1 1-

po uante o)ydables solubles .
( ., ) suspension tncesunite retenue

l,
1

1

-Cokeries (y compris
sid~rurgjques

a) Cokeries procédant
à l'extinction du coke
avec ses eaux ammonia-
cales

b) Autres cokeries
procédant à Il exti nc-
liondu coke par voie
~umide

c) Extinction par voie
sèche

4.10

4" 11

4.12

to nne de
coke produit

to nne de
co ke produ i t

Tonne de
coke produit

300

300

200

490

:000

:000

a

a

a

7

30

30

~TRACTIO N D ES SELS

QI POTASSE

4.23 emploi 100 50 (vo ir
425)

4.25 to nne de (voir .voir 1 910
se 1 re jeté 423) 423)

~ALlNE
~

4.24 em plo i 100 50 (vo ir
426)

4.26 to nne de (voir !voir 320
se 1 produ it 424) 424),

1
1
1

1 1

~

a

a
1 ~

l'

1 !
a 1

a

1

Ill,
35, '

l·



D. - SID~RURGIE, M~TALLURGIE, CONSTRUCTION M~CANIQUE ----
Coefficients SPécifiqU~

de POllution s

5.00 Tonne produite (fonte ou acier) 6300
de fonderie

et disposant
efficace des

5.01 Tonne produite (fonte ou acier) 760

Catégones d'activités polluantes

Hauts fourneaux et cubilots de fonderie
- Hauts fourneaux et cubilots de fonderie
procédant au lavage des gaz
- Hauts fourneaux et cubilots
procédant au lavage des gaz
d'installation de décantation
effluents de lavage de gaz
(conforme à l'annexe 2)

N° d'ordre
de l'activité

polluante

Grandeur caractéristique
de l'activité polluante

(unité retenue) Matières
en suspension Matières

totales oXYdables

550

400

--
Sels

SOlubles-

Traitement du minerai de fer
- Installation de concassage et d'agglomération
du minerai de fer (lavage des gaz à l'eau)
- Installation de concassage et d'agglomération
du minerai de fer (dépoussiérage à sec)

Aciérie
- Acierie sans lavage de gaz
- Aciérie avec lavage de gaz
- Aciérie avec lavage de gaz et décantation
efficace des effluents de lavage de gaz
(conforme à l'annexe 2)

5.10

5.11

5.20
5.21

5.22

Tonne d'aggloméré produit

Tonne d'aggloméré produit

Tonne d'aCier produit
Tonne d'aCier produit

Tonne d'acier produit

2500

140

320
1700

90

100
35

32
90

90

Laminage tréfilage, étirage, décapage
- Laminage à chaud, sans dispositif d'épuration
des effluents

- Première chauffe
- Deuxième chauffe

- Laminage à chaud, avec décantation efficace
des effluents (conforme à l'annexe 2)

- Première chauffe
- Deuxième chauffe

- Tréfilage, étirage et laminage à froid; grosse
forge et emboutissage

- Décapage

- Décapage avec neutralisatlol1 des effluents et
décantation (conforme à l'annexe 2)

5.35 Tonne de lingot chauffé 200 20
5.36 Tonne de demi-produit enfourné 3000 300

5.37 Tonne de lingot chauffé 20 0
5.38 Tonne de demi-produit enfourné 360 170

5.32 Tonne d'aCier 200 100
soumis au traitement

5.33 Tonne d'aCier 8500 450
soumis au décapage

5.34 Tonne d'acier 420 260
soumis au décapage

Traitement de surface
- Activité correspondant au nQ INSEE' 222 5.40 EmploI 500 500

1
1____ 4
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Au ahapitre D, sont modifiés les paragraphes suivants ;

- Laminage~ tréfilage~ étirage~ décapage (les 2 dernières lignes)
- Traitement de surface

Les modifications dutableau'sont les suivantes:

...•

l,

J',
l'

Coefficients spécifiques de po Ilution

Catégories d'activités
po Ilua ntes

N° d10rdre
de

l'activité
po "ua nte

Gra nd eur
caractêrlstique

de ICactivité
po lIua nte

(unité retenue)

Mati ères
en

suspension

Mo è Se 1 s Mat i è üe satl ües inhibi-
oxydables so lubies trices

•..•..

LAM INAGE, TREFI LAG E-
ETIRAG E, D ECA PA GE-
·,

·
· Décapage sidérurgique 5.33

· Décapage sidérurgique 5.34
avec neutral isation des
effluents et décantation
(conforme à l'annexe Il)

1

tonnedgacier 8500
décapé

tonne d lac i er 420
décapé

450

260

o

o

150

o

!!AITEM ENT DE SURFAC E

Activité correspondant

1

5.40 emploi 500 500 0 voir
aunOINSEE 222 25.40

1 à

a' g~:fcP!l~~-~~_t!~ U:!"_~~t 25.84
.:.sur ace

1 ------

,

, . cuivre 25.81 tonne de cui- (voir (voir 0 90
vre déca pé 5.40) 5.40)
par an 1

. acier i noxydab le 25.82 tonne d Vaci er (voir (voir 0 1
(SOnstraitement des tra ité par an 5.40) 5.40)
bains concentrés)

( . acier inoxydable 25.83 to nne d lac i er (vo ir (voir 0 0,7
aVec traitement tra ité pa r a n 5.40) 5.40) 1

Cornpie t des ba i n s
1

ConCentrés)

. aluminium 25.84 to n ne dia 1 u m i (vo ir 0 5
nium traité pa 5.40)
an

1

1
1

~
358 l;

-



.--fRAITEMENTDE SURFACE (suite)--
catégories d'activités

polluantes

N°d'ordre
de

l'activitl§
po !lua nte

Grandeur
ca ra c té ri st iq ue

dei 'activ ité
po Iluante

(u nité retenue)

12

Coeffi c ients spéc ifiques de po Ilutio n

Matières M" Sels Matières
e atleres . h'b'n ln 1 1-

. ox ydab les so lubie: •suspension trrces

(voir 5.40) (voir 5.40

· Uti1isat ion du ni c kel--
· nicke 1 é lectro

· nickel électro avec
bain mort en récu-
pératio n

· nickel chimique

_Utilisation du cuivre

· cuivre é lectro

· cuivre chimique

25.41

25.42

25.43

25.45

25.46

nickel acheté

nickel ac~l~é
(1 )

nickel acheté
(1 )

cu ivre ac heté
(1)

cu ivre ac heté
(1)

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

o
o

o

o
o

25 k (4)

5 k (4)

250 k (4)

9000 k (4)

90000 k (4)

· Utilisatio n du zi nc 25.48
(tous usages)

-Utilisation du cadmiurr 25.52
(tous usages)

· Utilisation du chrome

zinc
ac heté (1 )

cadmium
ac heté (1)

Il

Il

Il

Il

o

o

100 k (4)

2 800 k (4)

· tous autres usages
(revêtem e nt et

traitement)
· Ur l'-!.2.!ation de fluorures ou
dia 'd~ e fluorhydrique 25.71

135 k (4)

1 800 k(4)

· chrome dur

· tous autres usages
(revêtem ent et
traitem ent)

·.\!.!ilisation du cyanure

· cyanuration et
cémenta t ion des

, métaux

25.55
25.56

25.61

chrome acheté
(1)

chrome
ac heté (1)

cyanure
ac heté (2)

cya nure
acheté (2)

f~uorure
ac heté (3)

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

Il

o
o

o

o

o

116 000' k (4)

20 000 k (4)

4 000 k (4)
1

1

1

35 fi;
1·

"""'---

Il) Grandeur caractéristique en tonne achetée dans l'année (métal et sels exprimés en métal),
(~)déduction faite des bains neufs introduits pour augmentation de capacité de production.

trandeur caractéristique exprimée en tonne de NaC N achetée oons l'année, déduction faite
1~)Tes bains neufs introduits pour augmentation de production. 1

OOnede fluorures et d'acIde fluorhydrique achetée dans l'année exprimée en acide 1

flUorhydrique !

(4) k ::: 1 si l'établissement nia que des chaînes à cadre
k ::: 2 si l'établissement a des chaînes à cadre et des chaînes à tonneaux



D. - SID~RURGIE, M~TALLURGIE, CONSTRUCTION M~CANIQUE (suite) --
Coefficients SPéCifiQu:---

de POllution

Catégories d'activités polluantes
N° d'ordre

de l'activité
polluante

Grandeur caractéristique
de l'activité polluante

(unité retenue) Matières
en suspension

totales
Matières

OXYdables
-
Sels

SOlUbles

Production d'alumine
- Production d'alumine à partir de la bauxite 5.50 Tonne d'alumine anhydre produite 90 000 o

--
Traitement de l'alumine
- Traitement de l'alumine sans production
d'aluminium

Métallurgie du plomb et du zinc
- Métallurgie du plomb et du zinc avec
fabrication d'acide sulfurique associée

Activités concernant le petit matériel
- Activités correspondant aux n05 INSEE: 220,
223, 256-3, 256-4, 264-2, 274, 275, 277, 283, 284,
285, 286-2, 288, 289, 290, 291, 292, 293, 294, 295,
296-2, 296-3, 297, 298, 299

Autres activités
- Toutes les activités non mentionnées ci-avant,
relevant des sections 17 à 29 de la nomenclature
des activités économiques de l'INSEE (à
l'exception des no' 221, 224, 226-3, 256-1, 270-7,
278, 280)

5.51

5.60

5.70

5.90

Emploi

EmplOI

Emploi

Emploi

550

1300

100

150

o

20

50

100

E. - VERRE, C~RAMIQUE, CHAUX ET CIMENTS, AMIANTE-CIMENT, AMIANTE
Industrie du verre
- Fabrication de fibre de verre (textiles ou non)
- Gravure, taille et argenture de prodUits de verre
- Travail optique du verre
- Fabrication' des glaces sans décantation des
effll!ents (conforme à l'annexe 2)
- Fabrication des glaces avec décantation des
effluents
. Activités, non déCrites ci-dessus, relevant des
groupes 301 et 302 de la nomenclature des
activités économiques de l'INSEE

Industrie céramique
. Fabrication
al à partir de barbotine par moulage de pâte
obtenue par filtre-presse sans recyclage des
eaux de fi Itre-I?resse
b) par utilisation directe de la barbotine à
l'exclusion du procédé par atomlsation
c) par des procédés n'utilisant pas de barbotine
ou utilisant de la barbotine, soit passée aux
filtres-presses avec recyclage des eaux de filtre-
presse, soit atomisée

Chaux et ciments
- Fabrication de chaux et ciments

Industrie de l'amiante-ciment
- Fabrication de matériaux de construction, de
canalisations et d'agglomérés en amiante-ciment
a-) sans décantation des eaux de fabrication
b) avec décantation des eaux de fabrication

Amiante
- Activité correspondant au n° INSEE 375

6.00
6.01
6.02

6.03

6.04 (1)

6.05

6.10

6.11

6.12

6.20

6.30
6.31

6.32

Emploi
kg de produit fini

Emploi

m~ de surface polie

m~ de surface polie

Emploi

kg de produit fini

kg de produit fini

kg de produit fini

EmplOI

Tonne de prodUit fini
Tonne de produit fini

Emploi

250
30

500

31
3,1

100

21

56

2

400

6600
60

100

660
10

100

5

5

50

0,2

0,2

0,2

100

o
o

50 ---
F. - MAT~RIAUX DE CONSTRUCTION, BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS ---
Matériaux - bâtiment

•
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1

Toujours au chapitre ~ les paragraphes I1Production d'alumine" et
\"Traitement d'alumine" sont fusionnés en un seul chapitre "Production et traitement

d'alumine" •

Le paragraphe "Métallurgie du plomb et du zinc" est modifié. 1;.
!

Unparagraphe UMétallurgie du cuivre" est ajouté.
1,1...- GrandeurN° d'ordre Coefficients spécifiques de pollution

caractéristique 1

. Cat~gories d'activités de
de Pactivité Matières Matières Sels Matières 1

po Ilua ntes l'activité
polluante en

pxydables so lubies
inhibi-

po "ua nte (unité retenue) suspension trices
.•...
~RODUCTION ET-
TRAITEMENT D'ALUMINE

production d'alumine à
1

5.50 tonne d'a lu- 127090 000 0 0
partir de bauxite mine anhydre

-traitement d'alumine 5.51 produite 550 0 0 0 1

sans production d'a lu- emploi

1
minium

METALLURGIE DU

nOM B ET D U Z 1N C

'Métallurgie du plomb 5.60 emploi 1 300 20 0 25
etdu zinc avec fabri-
cation d'acide su Ifu-
rique a ssoc i ée

~ALLURGIE DU

CUIVRE~

. première tra nsforma- 5.61 to nne de (vo ir (vo i r 0 315
tion du cuivre et des cu ivre ou 5.90) 5.90) l,

alliages d'alliage
,

1

1
1

1

1
1

1
1

Les chapitres E et F sont inanang4s. !

1
1

~

36'û



----------------------~------------------
G. - INDUSTRIE CHIMIQUE (~

Coefficients spécifiques -
de pOllution --

Sels
SOlubles

Matières
oXYdables

Matières
en suspension

totales

Grandeur caractéristique
de l'activité polluante

(unité retenue)

N° d'ordre
de "activité

polluante
Catégories d'activités polluantes

----------------------------------
Groupe 1

- Activités correspondant aux no' INSEE 351-12,
352-6, 353-11 (sauf certaines fabrications, de
"acide nitrique et de l'ammoniac par catalyse
classées dans le groupe 1 ter), 353-2, 353-41,
353-42, 354-5 (sauf fabrication de polyéthylène
sous pression classée dans le groupe 1 ter),
354-73, 354-75, 358-1, 363-11, 363-12.

8.11 Emploi 1500 1500

Groupe 1bio;
- Activités correspondi;mt. aux n' 1 NSEE 351
(sauf la fabricatIOn d'acide sulfurique à partir
de soufre dependant du n° 351-11 et les actiVités
correspondant aux nO' INSEE 351-12, 351-16, 351-17,
351-5 et 351-7), 352 (sauf 352-3 et 352-6), 357.

8.12 EmplOI 4500 1500

_______ 111111111
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La nouveLLe rédaction du chapitre G est La suivante ,,

V--
N° d' d 1 Grandeur Coefficients spécifiques de pollutionor re , ,

catégories d iact ivités
d caracténstlque

Matières Mati èresIl ;, 'té de l'activité Matières Se Ispo lIua ntes ac IVI en inhibi- 1

Il t polluante oxydables so lubiespo uan e , suspension trices(unité retenue)
~ 1

INDUSTRIE C HlM IQ UE- 1

Groupe 1 1

;:.;..;-->-
'Activités corresponda nt 8,11 em plo i 1 500 1 500 0 500
uxnuméros INSEE 351-
12,352-6, 353-11 (sauf
ertaines fabrications,
e l'acide nitrique et de
'ammoniac par cota lYSE
lassées dans le groupe 1

,er), 353-2 (sauf certaine -
abrications c lassées dans
legroupe 1 quater),
J53-41,353-42, 354-5
(\Ouffabrication de po-
1yéthy~ène sous pression
classéeda ns 1e grou pe 1
ter),354-73, 354-75,
J58-1,363-11, 363-12

~oupe 1 bis

Activités corresponda nt 8,12 emploi 4 500 1 500 0 500
auxnuméros INSEE 351
(lauf la fabrication
~,'acidesulfurique à par-
hrde soufre dépendant du
~urnéro351 -11 et les acti
lilés correspondaht aux
lurnéroslN SEE 351-12,

1

l~1-16,351-17 351-6
1!13 '51-7), 352 (sa u f
11~2-3et 352-6), 357 1

1

1,

1
1

361 .
1·.



G. - INDUSTRIE CHIMIQUE (suite) -
Coefficients sPéclfiques-

de pOllution

Catégories d'activités polluantes

Groupe 1ter

- Concerne les établissements effectuant l1ni-
quement des opérations de conditionnement,
d'empaquetage, de développement, de découpage,
quels que soient les numéros d'activité INSEE
sous lesquels ces établissements sont classés,
ainsi que les activités correspondant aux no'
INSEE 351-11 (uniquement en ce qUI concerne
la fabrication d'acide sulfurique à partir du
soufre), 351-6, 351-7, 353-11 en ce qui concerne
d'une part, la fabrication de l'aCide nitrique par
catalyse sans production de l'ammoniac et sans
autre transformation, d'autre part, la faQrlcatlon
de "ammoniac par catalyse à partir d'hydrogène
électrolytique et d'azote provenant d'air liquide
(produits purs), 353-3, 354-52 (uniquement en ce
qui concerne la fabrication de polyéthylène
sous pressIOn).
Groupe 1quater

- Fabrication d'engrais à partir de phosphate
tricalcique avec production intermédiaire d'acide
phosphOrique

N° d'ordre
de l'activité

polluante

8.13

8.14

Grandeur caractéristique
de l'actiVIté polluante

(unité retenue)

EmploI

Tonne de phosphate utilisé

Matières
en suspension

tot!lles

100

130000

Matières
oXYdables

50

1200

--Sels
SOlubles-

7

_________ -.11III
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N° d'ordre Grandeur Coefficients spécifiques de pollution
'catégories dia c t iv i té s de caractéristique Matières Matières Sels Matières

pollua ntes l'activité de l'activité en oxydables so lubies inhibl -
polluante po lIuante suspension tdces

(unité retenue)...--
tNDUSTRIECHIMIQUE (suite) 1

~

Groupe1 ter-Concerne les établissement~ 8.13 emploi 100 50 0 0
ffectuantuniquement des
~rations de co nd it io nne-
ent,d'empaquetage, de
veloppement, de décou-
ge, quels que so ient les
d'activité INSEE sous

,squelsces établissements
ntclassés, ainsi que les
tivités correspo ndant aux

o INSEE351-11 (uniquemen
nceconcerne la fabrica-
iond'acide sulfurique à
~rtirde soufre), 351-6,
51-7,353-11 en ce qui
:oncernedl u ne pa rt, 1a
brication de l'acide ni-
iquepar ca ta 1yse sa ns
roductionde l 'ammo niac
1 sansautre tra nsformat io n,
1

la fabricationoutrepart,
el'ammoniac par catalyse è
Mird'hydrogène électro-
~iqueet d'azote provenant
lairliquide (produits purs)
~3-3,354-52 (uniquement
,~cequi co ncerne fa fabrica
~nde polyéthylène sous
ression 1

,

~e 1 quater

rabricatio n d' e ngra i s à 8.14 to nne de 130 000 1 200 7 000 (vo ir
•

irtirde phosphate trical- phospha te 8.11;
queaVec product-ion utilisée~te', (exprimé enrll1édi a il~e 'la. tanne de P205)clde phosphori que

1,

1
1

••••••... 3 6 2 1:'------------------



G. - INDUSTRIE CHIMIQUE (suite) -
Coefficients spécifiques -

de pOllution

Catégories d'activités polluantes

Groupe Il
- Activités correspondant aux n'" INSEE 351-17,
353-12, 353-13, 353-43, 354 (sauf 354-5, 354-73,
35~-7~), 355-6 (à l'exclusion de la synthése
chimIque du produit de base dans la fabrication
des détergents Industriels et ménagers), 356,
366, 367, 368-1, 369-1 (l'.

Groupe III
- Activités correspondant aux n'~" INSEE 355
(sauf 355-6 et 355-81).
Groupe IV
- Activités wrrespondant aux n" INSEE 350-2,
351-16, 352-3, 358-2, 358-3, 359, 361, 362, 363-2,
363-3, 363-4, 364, 368-2, 368-3, 368-4.

Nu d'ordre
de l'activIté

polluante

8.21

8.31

8.41

-

Grandeur caractéristique
de l'activité polluante

(unité retenue)

Emploi

EmploI

EmploI

Matières
en suspension

totales

1500

1500

600

MatIères
oxydables

4500

8500

700

-
Sels

solubles

"

(1) ToutefoIs, en ce qUI concerne la fabrication d'huiles essentielles et de produits aromatiques naturel,. ce classement est provisoire en
attendant les résultats des mesures en cours.----------------------------------------------------

---_.~-~~~--""'-..•• ~ ------------.11III
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!, '

,,--- -GrandeurN° d'ordre Coefficients spécifiques de po Ilution
catégori es dia ct iv ité s de ca ractéri stique

Matières Matières
pollua ntes l'activité 1 de l'activité Matières Sels

pollua nte en inhibi-
po Ilua nte suspension oxydables solubles tri ces(unité retenue)

:..--
INDUSTRIEC HlM IQ UE (suite)-
Groupe Il-_Activités correspondant 8.21 emploi 1 500 4500 0 500

ux nO INSEE 351-17,.353-12
p3-13,353-43,354(sauf 354-5 ,-

J4-73, 354-75), 355-6
~l'exclusion de la synthèse
~imiquedu produit de
sedans la fabrication des

1
tergents industriels et
énagers), 356, 366, 367
68-1, 369-1 (1 )

Groupe III

- Activités correspondant 8.31 emploi 1 500 8500 0 500
uxno INSEE 355 (sauf
55-6 et 355 -81 )

~oupe IV

. Activités correspo nda nt 8.41 em ploi 600 700 0 0
x nO 1N SEE 350- 2,351-1 6,352-3
8-2,'358-3,359;361,362,
03-2,363-3, 363-4, 364
8-2, 368-3, 368-4 •

.

1) 1
, Toutefois en ce qui concerne la fabrication d'huiles essentielles et de produits aromatiques

~re Is, ce c la $Sement est prayl sa Ire en attenda nt les résu Itats des mesures en caurs., 363;



H. - INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC ----
Coefficients SPécifiques

de pOllution
N° d'ordre

Catégories d'activités polluantes de "activité
pOlluante

- Fabrication, réparation et rechapage de pneu-
matiques et bandages 9.00

J. - TABAC ET ALLUMETTES

Grandeur caractéristique
de l'activité polluante

(unité retenue)

Emploi

Matières
en suspension

totales

100

Matières
oxydables

70

-
Sels

SOlubles

- Activités correspondant aux nO' INSEE 380, 381,
382, 383, 384 9.50 Emploi 100 50

K. - INDUSTRIE DE TRANSFORMATION DES PRODUITS D'ORIGINE VÉGÉTALE OU ANIMALE
INDUSTRIES AGRICOLES OU ALIMENTAIRES '

Industries des corps gras, savon,
détergents et produits d'hygiène
A - FABRICATION DE CORPS GRAS
D'ORIGINE VtGÉTALE
1. - Huilerie
al Toutes huiles sauf huile de pépins de raisins
- Extraction et raffinage 10.02 kg d'huile produite 7 10

-- --- ---------.11III
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Chapitre H - Inchangé

Chapitre J - Inchangé

Chapitre K - Paragraphe Industrie des corps gras~ savon~ détergents
et produits d'hygiène : inchangé.

l,

~ 36~;•.----------------------------------



K. - INDUSTRIE DE TRANSFORMATION DES PRODUITS D'ORIGINE V~G~TALE OU ANIMALE
IN~!..ISTRIES AGRICOLES OU ALIMENTAIRES (suite) ,

-Coefficients spécifiques
de pollution

•••

Categories d'acllvltes polluantes

- Extraction sans raffinage
- Raffinage d'huiles brutes

b) Huile de pepins de raisins
ExtractIOn et raffinage

- Extraction sans raffinage
- Raffinage d'huiles brutes

2. Margarinerie
- Produ~tion a partir d'huiles non epurées
. Production a partir d'huiles épurées

B - FABRICATION DE CORPS GRAS
D'ORIGINE ANIMALE

1, - Fondoirs
a) Fonte pclr centnfugatlon

b) Fonte en cUlseurs

2, - Raffinage de corps gras d'origine animale

C - FABRICATION DE SAVON

1. - Saponification avec rejets d'eau de relargage
(savon effectivement iabrlqué par ce procédé)

2.• Saponification sans rejets d'eau de relargage
et y compris la concentration des glycérols
a 80 %

D - FABRICATION DES ACIDES GRAS

1. - Fabrication des acides gras
a) pM hydrolyse avec un catalyseur
b) par hydrolyse sans catalyseur

2. - Distillation des al;ldes gras
a) sans Installation de captatIOn des acides
gras légers
b) avec InstallatIOn de captation des aCides
gras legers

E - CONCENTRATION ET DISTILLATION
DES GL YCÉROLS

- Concentration des glycérols

- Distillation des glycérols

F - FABRICATION ET PRÉPARATION
DE DÉTERGENTS INDUSTRIEL~ ET MÉNAGERS

1, - Synthèse Chimique du produit de base
a) sans Installation de récupératIOn des fUites
et lavages d'appareils et des sols
b) avec II1stallatlon de récuperatlon des fUites
et lavages d'appareils et des sols

2. - Préparation de détergents industriels et
ménagers à partir de produits actifs (non
compris la fabrication des produits actifs)

G • FABRICATION ET CONDITIONNEMENT
DE PRODUITS D'HYGIÈNE

Pâtes dentifrices

Autres produ ItS d'hygiène~-,.

N° d'ordre
de l'activité

polluante

10,03
10,04

10.05
10.06
1007

10.08
10.09

10.10

10.11
10.20

10 40

10.41

10.50
10.51

10 60

10.61

P.M,

10.70

10,80

10.81

10.82

10.90

1099

Grandeur caractéristique
de l'actiVité pOlluante

(unité retenue)

kg de margarine prodUite

kg de matiere grasse animale
produite

kg de savon prodUit

kg d'acides gras produits

kg d'acides gras prodUit

Cette actiVité est comprise
dans la fabrication des savons

et des aCides gras

kg de glycénne prodUite

kg de prodUit actif

kg de prodUit conditionné

kg de prodUit fabrique
et conditionné

Matières
en suspension

totales

6
1

24
23
1

7
1

3

2
7

18

7

14
7

14
6

6

1,5

0,5

4

1

Matières
oxydables

7
3

10
7
3

10
2

4

2
10

52

3

11
6

11

5

12

5

2,5

2

2

1

Sels
SOlubles

-19
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Chapitre K {suite} - Pœagraphe Industrie des corps gras~
sœon~ détergents et produits d'hygiène
irohangé.

36C~--------------------



K. - INDUSTRIE DE TRANSFORMATION DES PRODUITS D'ORIGINE VÉGÉTALE OU ANIMALE
INDUSTRIES AGRICOLES OU ALIMENTAIRES (suite) ,-Coefficients sPécifiques

de pollution

6,6 31

3 9,4

0,4 6

1200 8000

80000 6000
2000 24000

Catégones d'activités polluantes

Travail des grains et farines,
boulangerie, pâtisserie
- Activité correspondart aux n INSEE: 401, 403,
404, 413, 414, 415, 708

Industries des produits amylacés

- Production d'amidon, dextrlne et glucose à
partir de grains
- Production d'amidon, de fécule de dextrlne
et glucose à partir d'autres produits que des
grains

Production d'alcool

- Distillation
- Distillerie Industrielle et agricole de betteraves
ou de mélasses en vue de la productIOn d'alcool
- Opérations de lavage, de transport de bette-
raves et de diffusIOn:
a) Transport et lavage des betteraves sans
décantation des eaux boueuses
b) Transport et lavage des betteraves avec
décantation efficace des eaux boueuses pendant
plus de 24 heures
c) Rejet de petites eaux en cas de diffusion
discontinue

- Rejet de vinasses:
a) Rejet de vinasses brutes non concentrées,
sans récupération des levures
b) Rejet des vinasses brutes non concentrées,
après récupération des saccharomyces
c) Rejet des vinasses brutes non concentrees,
après récupératIOn des torula
- Distillation de marc de raiSin ou de marc
de frUit
- Distillation d'autres produits que betteraves,
mélasses, marc de ralSIrl ou marc de fruit:
a) Distillation de lies ou de vins de presse
b) Distillation autres

Production et conditionnement de vins,
jus de fruits, liqueurs, spiritueux et
autres boissons

- Production de Vins, VinS spéciaux et Cidre
- Opération de vinification
- Production de vin de toutes qualités, y compris
soutirages et autres opérations d'élevage, mise
en bouteilles ou fûts non comprise P)
- Production de liqueurs et aperltifs à partir
d'alcool
- Production de jus de frUits et de limonade:
a) Production de jus de frUits à partir de fruits;
stockage et conditionnement des jus obtenus
- Conditionnement en emballage non perdu
- Conditionnement en emballage perdu

N° d'ordre
de l'activité

polluante

11.10

11.20

11.21

11.30

11.31(1)
11.38

11.32

11.33

11.34

11.35

11.36
11.37

11.40

11.41

11.42

11.43
11.44

Grandeur caractéristique
de l'activité polluante

(unité retenue)

EmplOI

kg de grains entrant
en fabricatIOn

kg de produit entrant
en fabrication

Litre d'alcool produit

Litre d'alcool prodUit
Litre d'alcool prodUit

(grandeur caracteristique
accessol re)

Litre de vinasse rejetee

Litre de vinasse

Litre de vinasse rejetée

Hectolitre d'alcool produit

Hectolitre d'alcool produit
Hectolitre d'alcool produit

Hectolitre de produit

Hectolitre de vin prodUit
pendant la période de vendange

Litre de produit

Litre de jus de fruits conditionné
Litre de jus de frUits conditionné

Matières
en suspension

totales

100

5,4

45

810

9
6 X (2)

50

5

1

3,6
3,2

Matières
oxydables

50

1,5

28

29

16
7 x (2)

125

30
5

6,6
5,6

-
Sels

SOlUbles

(1) La décantation prévue pour celle actiVité pol'uante dOit faire l'objet de la mention spécia,le: • conforme à J'annexe 2 >,

(2) x: Pourcentage de petites eaux non recyclees.
(3) Nouveau coefficient applicable à partir du 1-1-1972.-------------------------------------------------
20

________ --111IIII
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Chapitre K - Paragraphe Travail des grains et farines, boulangerie, pâtisserie :
- inchangé.

- Paragraphe : Industrie des produits amylacés : inchangé.
- Paragraphe : Production d'alcool : inchangé.
- Paragraphe : Production et conditionnement de vins, jus de fruits, liqueUJ,;"

spiritueux et autres boissons: est annulé et remplacé par: ;,

366
... /1-

2,621,051itre31-45S Y1n: termi nés.

1

l--
N° D'ORDRE GRANDEUR CARACTERIS- COEFFICIENT SPECIFIQUE

CA'EGORIES DE TIQUE DE L'ACTIVITE DE POLLUTION
Li ACTIVITE POLLUANTE

D',CTIVITES POLLUANTE (unité retenue) Matières
1

Matières' Sels Matières
POLUANTES en oxyda- solu- inhibi-

i suspen,.. b1es b1es tri ces
sion

-
mVIT.S DE NEGOCE
T ELEVIGEDES VINS,
ABRICA10NDES JUS
EFRUrS, EAUX MINE
LESE" BO1SSONS

AZEUSE;,FABRICA-
IOND'IPERITIFS A
~E ~VIN OU D'AL-
~OL.
~ODUCTONET CONDI-
IONNEM:NTDE VINS,
lijUEUR,ET SP1RITU-
~X :

~ératiIns de hectolitre de vin
lnifiction 31-41 produit 5 30 - -
~oce~t élevage
S vin
) Récelti on, s to-
lagee: expédi ti on
hracde vi ns brut!> 31-42 1itre 0,03 0,15 - -
) Réce,tion, stock-
~e, ~llvage, c1 ari-
,catlol et expédi-
Ion envrac de vi ns

0,71 0,72~. - 31-43 1i tre - -
) Récelti on stock-
~e! é1lvage: c1a-
hcaton de vi ns

,~~ e' expédi ti on
, Outd 11es pl as -

~~ue01 neuves ou
Se enfûts neufs

2,43es . 31-44 1i tre 0,77 - -Yln: termi nés.
) R-ecelti on stock-!e -1 'ici ~ lVage, el ari-
ru~tl01 de vi ns
nbS e' expédi ti on
~~~td11es ou fat~
~\ u~ lU cons ignés



--------------------------------------------------
K. - INDUSTRIE DE TRANSFORMATION DES PRODUITS D'ORIGINE V~G~TALE OU ANIMALE
INDUSTRIES AGRICOLES OU ALIMENTAIRES (suite) 1

Coefficients spécifiques
de pOllution

Catégones d'activités polluantes

bl Production de limonade et de JUS de fruits à
partir de sirops et extraits; stockage et
conditionnement des produits obtenus
- Conditionnement en emballage non perdu
- ConditIOnnement en emballage perdu
- Opérations de stockage et conditionnement.
Etablissements procédant uniquement au
stockage et au conditionnement de vins, Cidres,
alcools, liqueurs, apéritifs, bières, limonades,
jus de fruits, eaux minérales
- Conditionnement en emballage non perdu
- Conditionnement en emballage perdu

N° d'ordre
de "activité

polluante

11.45
11.46

11.49
11.48

Grandeur caractéristique
de l'activité pOlluante

(unité retenue)

Litre de bOisson conditIOnnée
Litre de bOisson conditionnée

Litre de bOisson conditionnée
Litre de bOisson conditionnée

Matières
en suspension

totales

0,6
0,2

0,4
0,2

Matières
oxydables

1,1
0,1

1
0,1

Sels
SOlubles

----- .....~....--... ~ ~ ----------.11II
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~

CATEGORIES N° DIORDRE GRANDEURCARACTERIS- COEFFICIENT SPECIFIQUE
DE TIQUE DE LIACTIVITE DE POLLUTION

b6ACTlVITES LI ACTIVITE POLLUANTE
POLLUANTES POLLUANTE (unité retenue) Matières Matières Sels Matières!

en sus- oxydables solu- inhibitr'
pension b1es ces,-

1) Récepti on ~t
ltockage,de Vl ns
terminés avec em-
Doutei11age en bou-
teilles p1asti~ue
ouneuves ou ml se
enfûts neufs. 31-46 1i tre 0,07 1,95 - -
0) Récepti on et
stockage de vi ns
terminés avec embou
teillage en boutei 1
les ou fûts rendus
ouconsignés, 31-47 1i tre 0,35 2,14 - -
. Producti on de
l1queurs et spiri-
tueuxà parti r
a'alcool y compris
lesopérati ons
~'emboutei11 age, 31-48 litre produit 1 5 - -

. Fabricati on et
(ond;ti onnement
~Iapériti fs à base
~evins , 31-49 1i tre produi t 0,8 4,4 - -
~ucti on de jus
UUit,

1) Jus de frui ts à
~ et cidre,

f R~ception des 1

tUl~S, extracti on 1

t7SJUS, c1arifica-
litre de jus produit 3 5,5 110n et stockage, 31-50 - -

1
;1Ré~e~~i on des jus
o a~lfles déjà é1a-
~res et candi ti on-
~nt soi t

, ~~_récipients à
etat neuf, 31-51 1itre de jus condi- 0,1 1,3 - -

·:n réci pi ents ren tionné 1

Us Ou cons ignés 31-52 litre de jus condi-
1~ - -

~--------------

~ 367;'._-----------------------------------
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N° D'ORDRE GRANDEURCARACTERIS- COEFFICIENT SPECIFIQUE

'CATEGORIES DE TIQUE DE L'ACTIVITE DE POLLUTION
D'ACTIVITES LI ACTIVITE POLLUANTE

POLLUANTE (unité retenue) Matières Mati ères Sels Matière
POLLUANTES en sus- oxydab1ec solu inhibi-

pension bles tri ces·

'--11~ de raisin

_opérations de réce~-
tionde l a vendange
!xtraction des moûts

31-53 litre de jus produit 0,05 0,30!t débourbage. - -
-Opérations de cla-
rification et de
Itockage 31-54 1i tre de jus produit 0,71 0,72 - -
-Opérations de

31-55 litre de jus produit 0,74 13,30aésulfitati on - -
-Opération de récep-
tiondes jus c 1ari -
fiésdéjà élaborés e1
wnditionnement soit:

,enréci pi ent à l'ét at
J neuf 31-56 1itre de jus condi-

tionné 0,10 1,30 - -,
,enréci pi ents rendLIs
ouconsignés 31-57 litre de jus condi-

tionné 0,40 1,50 - -
II Jusde frui ts à
~ (abri cots, pê-
~I prunes, ceri ses)

,'Fabrication de jus
.~fruits à partir
~fruits à noyaux
,t,conditi onnement

1\~lt :

,enréci pi ents à
l
l
état neuf 31-58 litre de jus produit 4,4 22,1 - -

'enréei pi ents rendu 5
Ou consignés 31-59 1i tre de jus produit 4,7 22,3 - -

. 'F -
~:brlcation de

1 ~nd~r~de frui ts et
1 ltlonnement soi t:
, 'en - , _

11.~eelPlents à
2,2 11ene~t_neuf 31-60 litre de nectar pro- - -

~u reel pi ents ren- duit
S Ou cons ignés 31-61 litre de nectar pro- 2,4 11 ,2 - -

duit.



P.M,P,M.litre conditionné

31 68 1 t

31-69
plas-

-......r
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1"""'- .~ N° D'ORDRE GRANDEURCARACTERIS- COEFFICIENT SPECIFIQUE
CATEGORIES DE TIQUE DE L'ACTIVITE DE POLLUTION

LI ACTIVITE POLLUANTE
D'ACTIVITES POLLUANTE (unité retenue) Matières Matiéres Sels Mati ère5'
POLLUANTES en sus- oxydables solu- inhibi-

pension bles tri ces
1.---
1) Jus de tomates, et

'defrUl ts rouges.-
.Fabricat i on de jus
~etomates et de
fruits rouges à parti ~
~ufruit et condition
~ementsoi t :

, enréci pi ents à
j'état neuf 31-62 1 i tre de jus produit 3,4 7,4 - -

,enréci pi ents rendu
ouconsignés 31-63 litre de jus produit 3,7 7,6 - -

1) Etabl i ssement pro-
cédant umquement
austockage et au
conditi onnement de
JUS déJà el aborés
501t :-

,enréci pi ents à
l'état neuf 31,64 litre de jus condi- 0,10 1,30 - -

tionné
enréci pi ents rendu~
ouconsignés 31-65 1 i tre de jus condi- 0,40 1,50 - -

tionné

~~RICATIONDE 80IS-
~SGAZEUSESET DE
[SSONSAUX FRUITS
l'EXCEPTIONDES
tTARSy COMPRIS LES
[RATIONSDE CONDI-
~~NEMENT

~Oiten réci pi ents
1 itre de produit 0,1 1,4l'état neuf 31-66 - -

loit en réci pi ents
rendusou cons ignés 31-67 litre de produit 0,4 1,6 - -

~ERALES
~ol'~ 1ssement pro-
~~t au condi ti on-
~le~td'eaux miné-

'en b
ver Outei 11es de, l"e - i re conditionné o 3 o 2 - -



K. - INDUSTRIE DE TRANSFORMATION DES PRODUITS D'ORIGINE V~G~TALE OU ANIMAL
INDUSTRIES AGRICOLES OU ALIMENTAIRES (suite) E,

C
· --...
oefflclents spéCifiques

de Pollution

Catégories d'activités polluantes
N° d'ordre

de l'activité
polluante

Grandeur caractéristique
de l'actiVité polluante

(unité retenue) Matières
en suspension Matières

totales oxydables

----
Sels

SOlUbles

Production et conditionnement
de bières: brasserie, malterle
- Brasserie procédant à la récupération des
levures
- Cas de la non-récupération des levures

- Malterle

Sucrerld à partir de betteraves
- Opérations de lavage, de transport des bette-
raves et de diffUSion:
a) Transport et lavage des betteraves sans
décantatIOn des eaux boueuses
b) Transport et lavage des betteraves ave~
décantation efficace des eaux boueuses pendant
plus de 24 heures
cl Rejet de petites eaux en cas de diffUSIOn
discontinue

- Rejet des eaux d'écume après décantation
efficace pendant plus de 24 heures
- Rejet des effluents de régéneration des résines
du procédé QUENTIN
- Rejet des effluents de régénératIOn des résines
de déminéralisation du jus sucré
- Rejet des eaux condensées d'évaporation du
jus sucré

- Raffinerie
- Industrie de la levure
Productions de levures selectionnées, de levures
sèches ou Vivantes
a) à partir de mélasses de sucrerie
b) à partir d'autres produits

Industrie du lait (i) et (4)

- Etabl issements procédant uniquement à la
collecte de lait sans aucune transformation

- Tranjformation de lait en lait de consommation,
lait pasteurisé, lait sterilise, lait upérlsé, lait
concentre.
a) Fabrication de yaourts
b) Concentration ou séchage de lait, écrémés,
de sérums et de babeurres ne provenant pae; du
lait transformé dans l'usine.
c) Fabrication de lactose et de caséine à partir
de sous-prodUits ne provenant pas du lait
transformé dans l'usine.
- Transformation de lait en fromage, y compris
les opérations de concentration ou de séchage
des sérums produits, réalisées à l'usine même.
- Etablissement procédant uniquement
à l'affinage des fromages
al Fromage de Comté
b) Gruyère Emmental
- Fabrication de fromage fondu
'1) Etablissement éqUipé de petrins claSSiques,
avec système de portage ou de pompage
b) Etablissement équipé de pétrins horizontaux
avec système de pompage
- Transformation de lait en crème ou en beurre,
y compris les opératIOns de concentration ou
de séChage des laits écrémés et babeurres
prodUits, réalisés à l'usine même
- Cas de la non-récupération des sérums et
babeurres produits

(1) x: Pourcental!e de oeHtes eaux non recvc.I•••••
----~. 'y...o.~

11.50
11.52

11.51

11.60

11.61
11.64

11.62

11.65

11.66

11.67

11.69

11.70
11.71

31.70

31.71

3172

31.73
31.74

31.75

31.76

31.77

31.78

Litre de bière brassée
kg de levure non récupérée
à 12,5 % de matière sèche
(grandeur caractéristique

accessoire)
kg de malt produit

kg de betteraves traitées

kg de betteraves traitées
kg de betteraves traitées
(grandeur caractéristique

accessoire) •

kg de betteraves tra itées

kg de betteraves traitées
(grandeur caractéristique

accessoire)
kg de sucre raffiné (produit fini)

kg de mélasse traitée
kg de produits soumis

au traitement

Litre de lait collecté

Litre de lait equlvalent
entrant dans l'usine

Litre de lait éqUivalent
9ntrant dans l'usine

Meule SOignée par jour
Meule SOignée par jour

kg de fromage fondu produit

kg de fromage fondu produit

Litre de lait éqUivalent
entrant dans l'usine

Litre de sérum
ou de babeurre reJete

4
+ 125

1,9

81

0,9
0,6 x (1)

0,1

o

0,05

0,12 Y (2)

1,5

19
8

0,6

1,2

1,4

1.0
17,0

2,2

1,5

0,7

17
+ 150

4,6

2,9 "

1,6
0,7 x (1)

1,7

0,07

3,7

0,22 Y (2)

3,2

150
80

1,2

3,4

6,7

1,0
9,0

2.4
1.8

2,6

-
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c~itre K - ~aragra~he : Produation et aonditionnement de bières : brasserie~ malterie
~nahange.

- Paragraphe : Suarerie à partir de betteraves : inahangé
- Paragraphe : Industrie du lait: la ligue d'aativité polluante 31-72 est

annuZée et remplaaée par :

-
CATEGORIES N° d'ordre Grandeur caracté- Coefficient spécifique

de 1iacti- ristique de 1lac- de pollution
DI ACT! V !TES vité po1- ti vité polluante Matières ~atièresMatières :>e1sPOLLUANTES- 1uante (unité retenue) en sus- oxyda- ::l01u·· nhibi-pension b1es D1es ",rices

· Transformati on de
lait en fromage y
compris les opéra-
tions de concentra-
tion ou de séchage
des sérums produits
réalisées a 1 'usine
même.

· Cas de 1a fabri ca-
~on des fromages Litre de 1ait
des types Emmenta1, équivalent entran
Beaufort et gruyère 31-79 dans 1 iusine 0,5 2,4 - -de Comté.

· Cas des autres fro-mages. 31-72 Litre de lait 1,4 6,7 - -équivalent entran
dans 1 'usine

Le reste inahangé.

3~O



K. - INDUSTRIE DE TRANSFORMATIOi';! DES PRODUITS
INDUSTRIES AGRICOLES OU ALIMENTAIRES (suite)

D'ORIGINE V~G~TALE OU ANIMAi;,

-CoeffiCients spécifiques
de pOllution

Catégories d'activités polluantes
N° d'ordre

de l'actiVité
polluante

Grandeur caracténstlque
de l'actiVité polluante

(unité retenue) Matières
en suspension

totales
Matières

OXYdables

-
Sels

sOlubles

Abaltoirs (1\)

- Bovins: opérations d'abattage
al Transport hydraulique
des matières stercoraires
b) Transport par pompe des matières stercoraires
cl Transport pneumatique ou autre que ci-dessus
des matières stercoraires
- Chevaux: opérations d'abattage
- Veaux: opérations d'abattage
- Ovins: opérations d'abattage
- Porcs: opérations d'abattage
- Volailles: opération d'abattage
avec récupératIOn totale du sang
- Traitement des sous-produits d'abattoir:
a) Cas d'un atelier intégré à un abattoir

b) Cas d'un établissement indépendant

11.80
11.81

11.82
11.83
11.84
11.85
11.86

11.87

11.90

11.91

kg de carcasse abattue
et pourcentage de sang

non récupéré (r)

kg de volaille (poids net) abattue

kg de carcasse abattue
dans l'abattoir

kg de sous-produit
soumis au traitement

20 6,1 + 11
7,5 4,2 + 11

5 3,3 + 11 r
5 3,3 + 11 r
5 3,3 + 1,7r

10 3,3 + 24 r
10 3,3 + 6,6 r

5 5,3

5,5 4,6

14 11

-

(3) Coefficient d'équivalence:
Dans le cas d'établissements travaillant des laits pcrémés, des sérums, des babeurres ou des crémes en provenance d'autres usines (ou
directement des producteurs pour les cremes fermières) le litrage équivalent de lait sera calculé Sur les bases sUivantes:
al 1 litre de lait écrémé = 1 litre de la,t
b) 1 litre de sérum ou de babeurre à 6 % de matleres sèches = 1 litre de lait
Les sérums et babeurres préconcentrÉ's seront convertis en sérums OJ babeurres à 6 0';' de matières sèches.
c) 1 k,logram;ne de créme = 10 litres de la,t.
(4) Nouveaux coeffiCients applicables à partir du 1-1-1972.
(5) Les opérat,o~s d'abattage correspondent aux sources de pollution sUivantes' saignée, transport de matières stercOràlres. (pour les bov,"~l,
habillage, éVlscératlon, évacuation du contenu des boyaux pour l'ensem.Jle des animaux abattus, évacuation du contenu des estomacs des petits
animaux.

-- IIIIIIIIIIII
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Chapitre K - Paragraphe Abattoirs inchangé.
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----K. - INDUSTRIE DE TRANSFORMATION DES PRODUITS D'ORIGINE V~G~TALE OU ANIMALE,
INDUSTRIES AGRICOLES OU ALIMENTAIRES (suite) ---CoeffiCients spécifiques

de pollution

Catégories d'activités polluantes

Equarissage
- Procédé bouillon

- Procédé à sec
- Dégraissage des farines (sans aucun recyclage)

N° d'ordre
de l'activité

polluante

11.93

11.94
11.96

Grandeur caractéristIque
de l'activité polluante

(unité retenue)

kg de produit
soumis à l'équarissage

kg de produit
soumis au dégraissage

Matières
en suspension

totales

12

1
4

Matières
oxydables

25

2
4

-
Sels

SOlUbles-

L. - CONSERVERIES DE PRODUITS ANIMAUX ET V~G~TAUX

Conserverie de produits d'origine végétale

al Conserveries de légumes:
- Cas de petits pois et légumes feculents
- Cas des autres légumes

- Choucrouterie
bl Conserverie de fruits, production de confiture
et fruits au Sirop

Conserverie et transformation de produits
d'origine animale
al Conserveries de viandes et usines de
salaisons:
- Conserves de viande

- Salaisons
b) Ateliers polyvalents de boyauderle - triperie
- Lavage et rlncage des prodUits

- Echaudage, épilage et grattage
- Operations complètes
c) Conserveries de pOissons. PréparatIOn de
poissons frais ou congelés en vue de la conserve
(etêtage éVlsceration, decoupage, lavage,
decongêlation)

12.00
12.02

12.05

1204

1220

12.21

1222

12.23
12.24

12.25

kg de petits pois en grains
ou kg de produit

entrant en fabrication
kg de produit

entrant en fabrication
kg de choucroute prodUite

kg de produit
entrant en fab~icatlon

kg de carcasse
entrant en fabrication

kg de produit
en boyauderie - tn pene
entrant en fabricatIOn

kg de pOissons
entrant en fabrication

5
5

0,8

7

2

2

13

52
65

13

15
3

22

4

13

5

6

36
42

16

M. - INDUSTRIES ALIMENTAIRES DIVERSES

Industries alimentaires diverses
- Confiserie, chocolaterie
- Condiments
- Cafe soluble
- Activités non mentlonnees cI-avant, correspon-
dant aux n INSEE 455, 456

13.05
13.02
13.03

13.04

kg de prodUit fini
Emploi
EmplOi

EmplOI

2,5
1500
3000

100

5,5
1500
5000

50



Chapitre K - Paragraphe Equarissage : inchangé

Chapitre L- Conserveries de produits anima:ux et végétaux :
inchangé

Chapitre M - Industries alimentaires diverses inchangé.
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N. - INDUSTRIE ET TRANSFORMATION DU BOIS· FABRICATION DE PAPIERS ET CARTONS---
----

Coefficients sPécifiques
de POllution

Catégories d'activités polluantes
Nu d'ordre

de l'activité
polluante

Grandeur caractéristique
de l'activité polluante

(unité retenue) Matières
en suspension

totales
Matières

oxydables
-

Sels
SOlubles-

Fabrication de pâte à papier
a) avec destruction de liqueurs noires
- Pâte kraft écrue 14,00 kg de pâte produite 10 40 0,40,10.

à 90 % de siccité

- Pâte kraft blanchie. Pâte mi-chimique et pâte
de paille 14.01 40 90 0,40.10
- Pâte au bisulflte 14.02 50 250 0,40.10
b) Sans destruction des liqueurs noires
- Pâte kraft écrue 14.03 20 240 0,40.10
- Pâte kraft blanchie. Pâte mi-chimique et pâte
de paille 14.04 50 290 0,40.10
- Pâte au bisulfite 14.05 60 450 0,40.10
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Au ahapitre N~ le paragraphe "Fabric:ation'de pâte à papier" est remplaci
par le suivant :

catégories d'activités
polluantes

~~RICATION DE LA PATE

1APIER

lavec destruction des
iiqueurs no ire s~

N° d'ordre
de

l'activité
po /lua nte

Grandeur
caractéristique

de liactivité
po /lua nte

(unité retenue)

Coefficients spécifiques de pollution
Matières Matières

Matières Selsen inhibi-oxyda bles so lubies
suspension trices

. pMe kra ft éc ru e

. pdte kra ft bla nc hi e

. pOtemi-chimique et
pOtede pa i /le

. pOteau bisulfite

14.00

14.06

14.07

14.02

kg de pate
produite à
90% de
siccité

Ii

Ii

Ii

10

40

40

50

40

90

90

250

0,40

0,40

0,40

0,40

0,21

0,35

o

1,60

~destruction des
~urs noires

'pOte kra ft éc rue 14.03 Ii 20 240 0,40 mesu re

'pâte kraft blanchie, 14.04 Ii 50 290 0,40 mesure
pOtemi-chimique et
PÔtede pa i /1e

'pâte au bisulfite 14.05 Ii 60 450 0,40 mesure

373



N. - INDUSTRIE ET TRANSFORMATION DU BOIS - FABRICATION DE PAPIERS ET CARTONS~----Coefficients spécIfiques
de pOllution

Catégories d'activités polluantes

Fabrication de papiers et de cartons
A partir de pâte kraft, de pâte au bisulfite, de
pâte mi-chimique, de pâte de paille et de
produits de récupération (papiers et chiffons):
- Papier et carton kraft
- Autres .types de papiers et de cartons
- Fabrication de papiers et cartons à partir de
pâte mécanique y compns les opérations de
fabrication de la pâte
- Toutes les activités, non mentIOnnées ci-avant,
correspondant au n° INSEE 545

Industrie du bois
- Fabrication de panneau de fibre par procédé
humide

No d'ordre
de "activité

polluante

14.10
14.11

14.12

14.13

14.20

Grandeur caractéristIque
de l'activIté polluante

(unité retenue)

kg de prodUit fini
kg de prodUit fini

kg de prodUit fini

Emploi

kg de panneaux fabriques

MatIères
en suspensIon

totales

10
30

30

100

50

Matières
oxydables

10
10

10

50

100

--...
Sels

solUbles

0,03.10':\
0.03.10-:i

0,01.10','
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Toujours au chapitre NJ le paragraphe "Industrie du bois" est inchangé 0

En revancheJ le paragraphe "Fabrication de papiers et cartons" est
remplacé par le suivant :

Coefficients spécifiques de pollution

en

(ctégories d 'activ ités
polluantes

ABRle A TI 0 N D E PA PIE R S

CARTONS

partirde p~te kraft, de
'te au bisulfite, de pete
j-chimique, de pêlte de
illeet de produ its de
cupération (pa pi ers et
hiffons)

N° d'ordre
de

l'activité
po Iluante

Gra ndeur
ca ra ctéri stiq u e

de l'activité
po lIuante

(unité retenue)

Matières Matières Sels
oxydables so lubies

suspension

,
Matière~:
inhibi-·
trices

~pier et ca rto n k ra ft

autrestypes de papiers
etcorto ns

fabrication de papiers
etcartons à partir de
~te mécanique y
comprisles 0 pérations
cre fabricatio n de la
~te

!outesles activités,
nonmentio nnées ci-
avant, correspondant
au nO lN SEE 545

14,10

14,11

14.12

14.13

kg de pro-
du it fi ni

Il

Il

emploi

1 0

30

30

100

1 0

1 0

1 0

50

0,03

0,03

0,01

o

o

o

o

o



------Coefficients spécifiques
de pollution

o. - INDUSTRIE TEXTILE

Catégories d'activités polluantes
No d'ordre

de l'activité
pOlluante

Grandeur caracénstique
de l'activité plluante

(unité retflue) Matières
en suspension

totales

Matières
oxydables

-
Sels

SOlUbles-
Lavage, dégraissage et désulntage de
la laine
- Délainage à l'échauffe et lavage à dos

- Délainage au sulfure et lavage à dos

15.20

15.21

kg de peau binée sèche
mise enœuvre

kg de peau linée sèche
mise enœuvre

80

60

.80

190

- Lavage de laines en colonnes
al Avec utilisation de détergent, sans récupé-
ration de suintine :
- Lavage de laine de délainage, type Mazamet
- Lavage de tous autres types de laine
bl Avec utilisation de savon, sans récupération
de suintine:
- Lavage de laine de délai nage, type Mazamet
- Lavage de tous autres types de lame
cl Récupération de suintine
Carbonisage de laine

15.22 kg de ffllnte (Il 350-15 z (~) 1000
15.23 350-15 z (~) 450

15.24 350-15 z (~) 1400
15.25 350-15 z (2) 630
15.26 kg de sUintlre récupérée -1000 -1200
15.27 kg de laine canonisée séchée 23 13

à 17 % d'humjlté prodUite

Fabrication de fibres artificielles
et synthétiques
- Fabrication de viscose
- Fabrication d'autres fibres artificielles
et synthétiques

15.00

15.01

kg de matlÈ'e prodUite 28

9,5

35

7,5

(1) Déflnlt.on de la - frelnte , . la frelnte est la différence entre le pOids de la laine - liSe aux machines >. diminué de 2 % et de la somme
de tous les prodUits commercialises a l'exclusion de la sUlntine et des poussières de bltage.
(2) z est le rapport du pOids de laine "mise aux machines. au cours du !T'OIS d'actllté maximale <;ur le pOids de freinte de ce même mois.
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Au chapitre 01 le paragraphe J1Lavage~ dégraissage et d~suintage de
ta laine Ilest inchangé.

En revanche le paragraphe IlFabrication de fibres artificielles et
synthétiques" est désormais rédigé comme suit :

\

Coefficients spécifiques de pollution

en

,--
(atégOries d'activités

po Ilua ntes

N° d'ordre
de

l'activité
po Il uante

Grandeur
caractéristique

de l'activité
po Ilua nte

(unité retenue)

Mati ères Mati ères Se Is
oxyda bles 50 lubies

suspension

Matières
inhibi-
trices

ABRICATION DE FIBRES

HIFICIEllES ET SYNTHETIQUES 1

,

fabrication de viscose
1

16.00 kg de 28 35 0 2,5
(activité corresponda nt

1

matière
au nO INSEE 477-11) produ ite

·fabrication d'autres 15.02 Il 9,5 7,5 0 2,5
fibresartificielles •
(activité correspon-
dant au nO 1N SEE
477-12)

fabrication de fibres 15.03 Il 9,5 7,5 0 0
lynthétiq ues (a ctiv ité 1
correspondant au nO
INSEE 477-2)

375



---Coefficients spécifiques
de pollution

---o. - INDUSTRIE TEXTILE (suite)

Catégories d'activités polluantes

Roulssage du lin et du chanvre

Teintures et blanchiment

Impression et apprêt (sauf apprêt mécanique
à sec)
.Code INSEE 486:
" Opération de blanchiment, teintures et apprets
sans désencollage

." Avec désencollage

Impression sur étoffe
" au rouleau

" au cadre

Apprêt mécanique à sec
Blanchisserie industrielle
Activités non mentionnées
Dans le paragraphe 0 correspondant aux fi
INSEE 472 à 475, 478, 482 à 486

N° d'ordre
de l'activité

polluante

15.10

15.33

35.33
15.34

35.34

15.35

35.35
1~.36

3536
15.37
15.40

15.90

Grandeur caractéristique
de l'activité polluante

(unité retenue)

kg de lin et de chanvre
soumis au rouissage

kg de produit
sortant de fabricatIOn

Emploi
kg de produit

sortant de fabrication
Emploi

kg de produit
sortant de fabrication

EmploI
kg de produit

sortant de fabrication
Emploi
Emploi

kg de 11Ilf(E' sec soumis au lavage

EmploI

Matières
en suspension

totales

70

15

30

50

100

100
10

100

Matières
oxydables

200

20

40

65

130

50
15

50

--Sels
SOlubles--

85.10'4

85.10"4

85.104

85.10"1
85.10-4

0,03.10-:1
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Toujours au chapitre O~ le paragraphe 1JRouissagedu Un et du chanvre"

est inchangé~ ainsi que le paragraphe "Activités non mentionnées".

En revanche les paragraphes IITeintures et blanchiment" (dont le titre
est remplacé par 'IBlanchiment~ teinture~ impression et apprêts") et "Blanchisserie
industrieUe'l sont remplacés par les suivants :

!

1,..---
N° d brd.re Grandeur Coefficients spécifiques de pol.lution

caractéristiqueCatégories d 'activ ités de
de l'activité Matières Matières Sels Matières

polluantes l'a ctiv ité
po lIuante en

oxydables solubles
inhibi-

po Iluante
(unité retenue) suspension trices

"""'

IlANCHIMENT, TEINTURE-
IMPRESSION ET A PPRETS ,
- ,

(codeINSEE nO 486)

Ilanchiment et apprêts
(lOufapprêt mécanique
àsec) sans teinture: kg de produ it (voir
. sans désenco 1/0 ge 15.28 so rtant de 15 20 15.51) 0
·avec désencollage 15.29 fabrication 30 40 (vo ir 0

15.51)
Ilanchiment et apprêts
IlOufapprêt mécanique
àrec) avec teinture (vo i r
. sansdésencollage 15.38 " 15 20 15.51) 0,6
. avec désenco lia ge 15.39 " 30 40 (vo ir 0,6 1

15.51 )
Impression su r é to ffe (vo ir
'au rouleau 15.35 " 50 65 15.51) 0,6
·au cadre 15.36 " 100 130 (vo i r 0,6

15.51 )

Apprêtmécanique à sec 15.37 em plo i 100 50 (vo ir 0

foutesopérations ci-
15.51)

15.51 emploi voir 15.28 vo ir 15.28 8,5 voir 15.2
aessus à 15.37 à 15.37 à 15.37

~HISSERIE ' 15.40 kg de linge 10 15 0,03 0

lliPUSTRIELLE
sec soumis
au lavage

37



P. - INDUSTRIE DU CUIR ET DE LA CHAUSSURE -----
----CoeffIcients SPéCifIques

de pollution

Catégories d'activités polluantes
No d'ordre

de l'activité
polluante

Grandeur caractéristIque
de l'activité pOlluante

(unIté retenue) Matières Matières
en suspensIon oxydables

totales

---Sels
SOlubles

-
Cuirs et peaux, tanneries
- Traitement de peaux brutes salées
a) Tannage au chrome 16.00 kg de peau mise en œuvre 70 50 0,40,1O-a
b) Tannage végétal 16.01 kg de peau mise en œuvre 70 70 0,40.10-a
- Traitement de peaux picklées
a) Tannage au chrome' 16.10 15 15 0,40.10-;1
b) Tannage végétal 16.11 15 50 0,40,1O-a
- Traitement de peaux tannées 16,20 5 10 0,40.10-:1
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Le chapitre P est entièrement rem lacé par le tableau suivant :

N° d'ordre Grandeur Coefficients spécifiques de pollution

(at~goriesd'activités de ca ra ctéri stiqu e
Natières Matièrede l'activité Matières Selspo /Iua ntes l'activité

po Ilua nte en oxydables solubles
inhibi-

po IIua nte
(unité retenue) sLSpensio n trices

rANNERIES-
.Traitementde peaux
brutes salées:

,tannage au chrome 16.00 kg de peau 70 50 0,40 2,5 -
1,9 z 0:

,tannage végéta 1 16.01 mise enoeuvre 70 70 0,40 2,5 -Il

1,9 z (1

·Traitement de peaux
pic'kl~es

, tannage au chrome 16.10 Il 15 15 0,40 0

,tannage végéta 1 16.11 Il 15 50 0,40 0

'Traitement de peaux 16.20 Il 5 10 0,40 0
tannées

)
1

1

Il

En cas de désulfuration complète des effluents z = 1 • Sinon z = 0

37'1



P. - INDUSTRIE DU CUIR ET DE LA ChAUSSURE (suite)

Catégories d'activités polluantes

Mégisserie
A partir de peaux lainées
- Produ::tlon de peaux picklées
- Production de fourrures
- Production de cuirs tannés au chrome

A partir de peaux de chèvres:
- ProductiOn de CUIrs tannés au chrome

A partie de peaux picklées:
Production de cuirs tannes:
- au chrome
- au végélal
- à l'huile

A partir de cuirots:
Production de CUIrs tannes:
- au chrome
- au végetal
- a l'huile

A partir de cuirs tannés:
- Production de cuirs finiS (retannage, teinture,
nourriture)

a. - INDUSTRIES DIVERSES

Industries polygraphiques, presse,
éditions
- Toutes les activités correspondant aux n'
INSEE 551, 552, 553, 554, 555

Transformation des matières plastiques
Activités correspondant au n INSEE 61

Commerce
Activités correspondant aux n INSEE 692, 699,
702, 703, 704 (sauf abattoirs' barème special),
705, 706, 707, 708, 709, 711, 712, 713, 718, 73, 74,
755, 79 (sauf equarissage: barème spéCial)

Divers
- Etablissements hospitalier' •
- Enseignement

Armées
- Casernes ecoles milltalre~
- Parcs, ~agaslns, etabllssements a caractère
,ndustriel

Hôtellerie
- Hôtels et pensions en dehors
des agglomeratlons

Camping
. Camping en dehors des agglomt'rat!uns

N° d'ordre
de l'activité

polluante

16.31
16.32
16.33

16.41

16.50
16.51
16.52

16.60
16.61
16.62

16.70

17.10

1800

19.00

20.00
20.15

20.51

2052

21.10

21.15

Grandeur caractéristique
de l'activité IXllluante

(unité retenue)

Peau mise en œuvre

EmplOI

EmplOI

EmplOI

Lit
Personne logee

Personne logée

EmplOI

Chambre

Campeur

10

100

100

100

100
90

90
100

180

90

10

50

50

50

70
':17

57

50

114

57

--
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,..,--
N° d'ordre Grandeur

Coefficients spécifiques de pollutionca ractéri st iq u e
(otégories d'a ctiv ité s de Matières Matièresde l'activité Matières Selspolluantes l'activité po Ilua nte en oxydables so lubies inhibi-

po Iluante (unité retenue) su spension trices

~

MfGISSERIES..--
.~rtir de peaux
lairi'es,: "-
. production de peaux 16.31 peau mise 260 230 0 19- 11 u (1
picklées en oeuvre

, production de 16.32 Il 270 360 0 3
fourrures

. production de cuirs 16.33 Il 290 250 0 19-11 u (1
tannés au c hrom e

·Apartir de peaux de
chèvres :

,production de cuirs 16.41 Il 140 110 0 19- 11 u (1
tcnnéesau chrome

·Apartir de peaux
picklées :

Productionde cuirs
tannés :
,au chrom e 16.50 Il 30 20 0 11-11u(1)
:auvégétal 16.51 Il 30 80 0 11-l1u(l
,à Phui le 16.52 Il 30 120 0 11-11u(1

~rti~ de cuirots :

Productionde cuirs
lannés:
,au chrom e 16.60 Il 120 80 0 15-11 u (1
,au végéta 1 16.61 Il 120 140 0 15-11 u (1
,à Phui le 16.62 Il 120 180 0 15-11u(1

~ir de cuirs
~:

, productio n de 16.70 Il 10 10 0 0
cuirs fi ni s
(retannage, tein-
ture, nourriture)

~s de non-utilisation ou de récupération comp"lète du solvant de dégraissage,
u :::1 S' 0.Inonu=

~ - Industries diverses : inahangé.
378



Annexe no 2 à la délibération n° 70-15 du 1·' décembre 1970

CLASSES DES DISPOSITIFS D'~PURATION ET COEFFICIENTS DE PRIME
POUR ~PURATION EN VUE DE L'ESTIMATION FORFAITAIRE DE LA PRIME

de l:~au, dans les
superieur à 45mn.

Peuvent faire l'objet d'une prime pour
épuration les dispositifs d'épuration ci-
dessous désignés:
- bassin de décantation,
- unité de traitement biologique,
-. épandage sur le sol.
Une estimation forfaitaire des coefficients

de prime est possible lorsque ces dispo-
sitifs remplissent les conditions sui-
vantes:

10 Bassin de décantation
• Les caracteristiques géométriques de
l'InstallatIOn et la fréquence des curages

SO.lt telles que le volume minimal
l'eau disponible. avant chaque Curae de
met la decantatlon des particules ~on~et-
vitesse de chute dans l'eau est supérie a
a 2 rTl/h. Ure

• Le temps de séjour
mêmes conditions. est

Les renseignements à fournir par le rede-
vable pour l'estimatIOn forfaitaire de la
prime pour épuration sont les sUivants:
- en cas de décantation:
• Caractéristiques géométriques de l'inS-
tallation.
• Fréqu~nce, mode de curage, mode
d'evacuabon et de stockage des matières
décantées.
• Volume minimal disponible pour l'eau
avant une opération de curage.
• Débit horaire maXimal admiS dans
1·lnstallatlOn.
- en cas d'epuration biologique com-
plète:
• Caracteristiques geometrlques de l'ins-
tallation.
• Temps de sejour moyen de l'effluent
dans l'Installation.
• Mode de traitement des boues.
• Tous éléments nécessaires à l'appré-
ciation de la qualité de l'oxygenation.
- en cas d'épandage:
• Surface utilisée pour l'epandage
• Volumes d'eau Journaliers de pOinte
epandus sur le terrain.
• Volume annuel épandu sur le terrain.
Dans le cas partlcu 11erd'un stockage régu-
larISant dans le temps le débit des rejets,
les renseignements à fournir par le rede-
vable pour l'estimation forfaitaire de la
prime sont les suIvants :
-. volume d'eau rejeté par an,
_ débit journalier maximal des rejets
que permet d'obtenir le stockage,
_ débit journalier moyen du mOIs de plus
grande actlvite,
- volume utile des baSSins de stockage,
- nature des parOiS du bassill.

Les valeurs des coefficients de prime des
dispositifs respectant les conditIOns CI-
dessus sont évaluées forfaltairement selon
le tableau cl-déSSOUS:

L'épandage sera conslderé comme exécuté
correctement SI les conditIOns sUivantes
sont reallsées:
- absence de rUissellement et de stagna-
tion,
-- bon ptat d'exploitatlOn agricole du
terrain d'epandage,
- absence de mauvaise odeur.

3° Epandage

La charge volumique maximale dans les
bassins d'aération des eaux usées dOit
être inférieure à 1,5kg OB05! jour / mOl,
La durée de stabilisation des boues doit
être supérieure à 10 jours.

ré- cl Oxydation totale avec boues activées à
moyenne charge et traitement aérobie des
boues

par les dispositifs
au minimum de
entrant dans les

2° Unité de traitement biologique La durée moyenne de séjour de l'eau usée
dans les bassins d'aération doit être de
l'ordre de 24 heures.

Coefficient Coefficient Coeff 1cient
Classe des dispositifs applicable applicable applicable

aux MES aux MO aux habitants

BaSSin de décantation 0,5 ° 0,3
Unite complète de traitement biologique 0,7 0,6 0,7
Epandage sur le sel 1 0,8 0,9

• Unités à lits bactériens
Ces unités doivent comprendre:
- un bassin de décantation primaire
pondant aux normes cI-dessus;
- un ou plusieurs lits bactériens dont la
charge ne doit pas excéder 1 kg OBO/
jour/m:1 de lit.
En outre, dans le cas où la charge appli-
quée est supérieure a 0,4 kg OBO/jour!
mOl de lit, elles doivent comprendre un
ou plusieurs bassins de décantation se-
condaire répondant, pour le débit qu'ils
reçoivent (compte tenu, le cas échéant,
de la reclrculatlon), aux conditIOns du
paragraphe 1.

• Unités à boues activées
al Dispositifs classiques
La durée moyenne de séjour de l'eau usée
dans les bassins d'aération dOit être
supérieure à 90 mn.
L'énergie consommee
d'aération doit être
0,4 kWh/ kg de OB05
bassins d'aération.

bl Oxydation totale
La charge volumique maximale dans les
bassins d'aératIOn. dOit être Inferieure à
0,35kg OB05! jour,' m':
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ANNEXE N°2
~Il est ajouté au premier alinéa après "épandage sur le sol" la ligne :
. installation de détoxication.

Il est ajouté après le paragraphe 3ème ("Epandage") un paragraphe 4ème ainsi
intitulé et rédigé :

4° Installation de détoxication propres à 1 Hactivité du traitement de surface
Les installations de détoxication doivent comprendre tous les éléments néces-

sairespour neutraliser ou détruire les matières inhibitrices utilisées par lŒétablis-
sement.Les rés idus de détoxi cati on devront être mi s en dépôt dans des condi ti ons agréées
W l'Agence, soit par le producteur des résidus, soit par une société agréée par,l!Agence

Le tableau des coefficients est remplacé par le tableau suivant :

Coefficient applicableClasse des dispositifs
aux MES aux MO aux habit. aux équitox

Bassin de décantati on 0,5 ° 0,3 °
Unité comp 1éte de traitement
biologique 0,7 0,6 0,7 °
Epandage sur 1e sol 1 0,8 0,9 °
Installation de détoxication (t) ° ° (t:)

- -

(t) voir ci-dessous.
"--

0,7
0,9
0,8

MES

°1

de détoxication
matières
inhibL

0,3
0,5

l~' (~) Coefficient d'efficacité forfaitaire des dispositifs,
i-l@.itement des bai ns usés seul ement

· in situ sans élimination des boues
· par Société agréée ou in situ avec élimination des boues

-~tement des bains usés, des rinçages et des éluats
· in situ, sans élimination des boues °
· par Société agréée ou in situ avec élimination des boues 1

-~ement des bains usés par une société agréée et traitement in 0,5
~ des ri nçages sans é Timi nati'on -des boues -

~~s le cas particulier du décapage des métaux, les insta~lat~ons de détoxication seront
lSes en compte sie 11es comportent en outre une neutra 1, satlOn.

379
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WNEXE N°2 (suite)
~ En outre, en cas de détoxication, le redevable devra fournir les renseignements
suivants

o caractéristiques techniques de l6installation ;
o volume dUeau journalier traité;
. quantité de réactif de neutralisation, dBoxydation, de réduction utilisée par

catégorie et par an.

0/' ,
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Annexe no 3 à la délibération n° 70-15 du 1·' Jécembre 1970

MODALITIËS D'EXIËCUTION DES MESURES "RIËVUES AUX ARTICLES 6, 7, 13 et 14, -
1. - Mesure complète prévue aux
articles 6 et 13

1.1. AGRÉMENT DES MOYENS
DE M~SURE DES DÉBITS

1.1.1. - Dispositions générales
Lorsque le redevable assure lui-même
l'installation du dispositif de mesure du
débit prévu aux articles 6 et 13, celui-ci
doit être agréé par l'Agence dans les
conditions définies dans un Cahier des
Prescriptions spéciales qui est à la dis-
position des redevables au siège de
l'Agence. \
Toutefois, tout redevable qUI aurait installé
antérieurement au 29 décembre 1968,date
de publication de la délibération n" 68-14,
des dispositifs de mesure des débits re-
jetés, non conformes au Cahier des Pres-

cnptions Spéciales susvisé. peut présenter
une demande au Directeur de l'Agence en
vue d'obtenir l'agrément de ces dispositifs.
Pour l'exécution des opérations prévues
dans ce Cahier des Prescnptions Spécia-
les, l'Agence peut agir elle-même ou se
substituer tout mandataire. Les agents des
organismes mandatés par l'Agence jouis-
sent des mêmes droits d'accès et de
contrôle que le personnel de l'Agence.

Lorsque ce dispositif de mesure est ins-
tallé à l'initiative du redevable conformé-
ment aux articles 5 et 9, les frais d'agré.
ment sont à la charge du redevable.

L'agrément par l'Agence ou son manda-
taire de tout dispositif de mesure de
débit, est sanctionne par un ou plusieurs
plombages au timbre de l'Agence.

En cas de déplombage d'un dispositif de

mesutre de. dd~btit, let redevable dOit en
aver Ir Imme la emen , par pli recomma
dé. l'Agence ou son mandataire. Les fra~-
de replombage sont à la charge du riS
devable. e-
Si lors de l'exécution de la campagned
mesu~es, les dispositif. de mesure es~
trouve en panne ou deplombé, il sera
sursis à l'ex~cution de la campagne et les
frais engages seront rapportés par le
redevable.

Sont susceptibles d'être agréés par
l'Agence:

al Dans les ouvrages où l'écoulement est
à surface libre, les dispositifs permettant
d'établir une relation biunivoque entre la
cote du plan d'eau et le débit évacuépar
l'émissaire, tels que notamment déversoirs
en mince parOI, déversoirs à seuil épaiset

27
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canaux VenturI. Les appareils de mesure
et d'enregistrement de la cote du plan
d'eau sont fournis et mis en place par
l'Agence,
b) Dans les conduites en charge, les ap-
pareils deprlmogènes permettent d'établir
une relation biunivoque entre la chute de
pressIOn dans l'appareil et le débit qUI le
traverse et les compteurs d'eau, Ces dis-
positifs dOivent être équipés d'enregis-
treurs du débit; toutefois, Si le redevable
met à la disposition de l'Agence, durant
la campagne de prélèvements, le person-
nel necessalre pour effectuer des relevés
horaires du volume écoule, ces dispositifs
peuvent n'être equlpés que de totaliseurs
des volumes écoulés.

1.1.2. Cas particuliers
Lorsqu'un rejet est effectue par l'Inter-
médiaire d'un bassin de décantation en
terre dans lequel une partie du deblt
s'infiltre, des dispositifs de mesure du
débit dOivent être installes à l'entrée et
a la sortie du bassin; un dispositif per-
mettant d'apprécier les variations du ni-
veatJ du basSin dOit egalement être mis
en place. Dans ce cas, les matières oxy-
dables contenues dans le deblt Infiltré
sont considérées comme aboutlssal1t dans
les eaux souterraines,
Lorsqu'un stockage assure la rÉ'gularlsa-
tlon des quanti tes Journalières de substan-
ces polluantes rejetées, un dispositif per-
ma,wnt d'enregistrement des débits dOit
etre mis èn place. Lorsque le dispositif
est Installe a l'Initiative du redevable
l'appareil enregistreur est a sa charge

1.2. MODALITÉS D'EXÉCUTION
DES CAMPAGNES DE MESURE

1.2.1. Cas général
Pour les etabllssements, la mesure des
quantltes Journalières de substances pol-
luantes reJetees est faite de façon slmul-
L"lee sur tous les ouvrages de rejet de
1'('\Jbllssement.
Pour 1", collectivites. les mesures des
quantltes lournallères de substances pol-
luante', retlrees par les dispositifs d'epura-
tlon susc.ept,bles de faire l'objet d'une
prime pour rpuratlon, sont effectuées en
amont et en aval de ces diSPOSitifs,
La cJmpagne de me',ures est effectuee
pendant une periode continue de 24 heu-
res, qUI peut, a l'Initiative de l'Agence ou
du redevable, etre portee J 48 heure~ ou
meme davantage fil cas de prolongation
de Il campagne de mesures au-dela de
24 heure" les fraiS de prolongation sont à
la ctlarge. de lil partie qUI a demande la
prol rJngatIon
a) Sur chaque ouvrage de l'etabllssement
- les prelèvements sont effectues SOit à
l'aide d'echantillonneurs automatiques pre-
levart en continu a deblt constant, SOit
mJnuellem~llt J raison d'au mOins quatre
prelevements par ~Ieure faits a Intervalles
regu Ilers, de façon .J COllstltuer un 2chan-
tillon moyen, repr.>,entatlf de la qualité
de l'eau pendant chaque heure de rejet.
deslgne CI-dessous par le [erme d'2chan-
tillon horaire SI le redl:'vable en il fait la
':Jemande, il sera constitue un second
'c:1antlllon horaire qUI lUI sera remiS,

28

- l'appareil de mesure continue du débit
permet de calculer le volume d'eau écou-
lé au cours de chaque heure de rejet.
b) Sur chaque échantillon horaire il est
effectué, dans un laboratoire agréé par
l'Agence et sUivant les méthodes décrites
dans l'annexe 2 de la délibération n° 70-14,
une mesure de :
-- la teneur en matières en suspension,
- la teneur en matières oxydables après
séparation des matléres décantées en
deux heures.
La teneur en matières en suspension peut
etre COrrigée, en cas d'utilisation d'un ap-
pareil à prélèvement continu, pour tenir
compte de la captation imparfaite des
matières en suspensIOn. On prélève alors
manuellement deux échantillons, repré-
sentatifs de la première heure et de la
dern 1ère heure de rejet et on mesure les
matières en suspension totales contenues
dans ces échantillons; on calcule la
moyenne des rapports entre les matières
en suspensIOn totales contenues dans ces
échantillons manuels d'une part, et dans
les échanti lions correspondants prélevés
par l'appareil d'autre part, et on multiplie
par ce coeffiCient les teneurs en matières
en suspenSIOIl totales mesurées sur les di-
vers échantillons horaires obtenus avec
l'appareil à prelèvement automatique.
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~
Les modifications à apporter à l vannexe III s::mt les suivantes

AZ'article I, intitulé "Mesure ,comr,îète prévue a7AX ar:ti'3les 6 et 13", 1~nteY'caLer dans
le paragraphe 101020 - Cas part~culters - le texte su~vant :

.""Dans ce cas, les matières oxydables, les sels solubles et les matières inhibi-
tricescontenues ,.",
Le paragraphe 1.201''Cas général"est annulé et l'emplacé par le paragraphe 1,201 nouveau
ainsi rédigé :

1.2.1 Cas général
Pour les établissements, la mesure des quantités journalières de substances

~lluantes rejetées est faite de façon simultanée sur tous les ouvrages de rejet de
l'établissement 0

Pour les collectivités, les mesures des quantités journalières de substances
~lluantes retirées par les dispositifs d~épuration susceptibles de faire 1 "objet dOune
primepour épurati on, sont éffectuées en amont et en aval de ces dispos itifs,

La campagne de mesures est effectuée pendant une période continue de 24 heures
~i peut a l Dinitiative de l !Agence ou du redevable, être portée à 48 heures ou même
davantage.En cas de prolongation de la campagne de mesures au-delà de 24 heures, les
fraisde prolongation sont à la charge de la partie qui a demandé la prolongation,
a)Sur chaque ouvrage de l 0 étab lissement
. les prélévements sont effectués soit à l °aide dJéchantillonneurs automatiques prélé-
nnt en continu à débit constant, soit manuellement à raison d'au moins quatre préléve-
~nts par heure faits à intervalles réguliers, de façon à constituer un échantillon moyen
~prêsentatif de la qualité de l leau pendant chaque heure de rejet, désigné ci-dessous
parle terme dOéchantillon horaire,
- llappareil de mesure continue du débit permet de calculer le volume d~eau écoulé au
oou~ de chaque heure de rejet, à partir des échantillons horaires et des débits mesurés
estconstitué un échantillon moyen journaliero

Si le redevable en fait la demande, chacun de ces échantillons sera doubléet i1
1~ sera remis un exemplaire de chacun dOentre eux,
b)Sur chaque échantillon horaire il est effectué dans un laboratoire agréé par l "Agence
nsuivant les méthodes décrites dans l °annexe 2 de la délibération n070-14, une mesure
de :

-la teneur en sels solubles
-la teneur en matières en suspension
-la teneur en matières oxydables
~urliéchantillon moyen journalier il est effectué, dans un laboratoire agréé par 1 UAgence
~tsuivant les méthodes décrites dans l ° annexe 2 de la délibération n070-14 une mesure
ue :

-la teneur en matières inhibitrices
-la,teneur en matières en suspension peut être corrigéej en cas d'utilisation dUun ap-
~~ll à prélévement continu, pour tenir compte de la captation imparfaite des matières
ns~~pension. On prélève alors manuellement deux échantillons, représentatifs de la
~retmlereheure et de la dernière heure de rejet et on mesure les matières en suspension
O~!es contenues dans ces échantillons; on calcule la moyenne des rapports entre les

~tleres en suspension totales contenues dans ces échantillons manuels d!une part, et
~~ les échantillons correspondants prélevés par lOappareil d;autre part,et on multiplie
~~ ce,coefficient les teneurs en matières en suspension totales mesurées sur les divers

antlllons horaires obtenus avec 1 uappareil à prélévement automatique,
,10,
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c) La teneur trouvée pour chacun des
échantillons horaires est multipliée par le
volume d'eau écoulé par l'ouvrage de rejet
etudlé au cours de l'heure correspon-
dante: le débit journalier de substances
polluantes est la somme des débits
horaires de substances polluantes ainsi
calculés, divisée par le nombre de jours
de la campagne de mesures.

1.2.2. Cas particuliers
Dans le stockage assurant la régularisa-
tion des quantités journalières de substan-
ces polluantes rejetées, la campagne de
prélèvements consiste en quatre prélève-
ments d'échantillons horaires effectués
comme il est prévu au paragraphe 1.2.1.
cI-dessus et régulièrement répartis au
cours de la période de déstockage dont
le début et la fin doivent être déclarés
par le redevable. On calcule la moyenne
des teneurs en substances polluantes me-
surées sur ces quatres échantillons. L'as-
siette de la redevance (redevance brute
diminuée de la prime) est égale au pro-
duit de ces teneurs moyennes par le
volume moyen journalier d'eau rejeté au
cours de la période de déstockage.
Si le redevable le demande, il est procédé
dans le cas des établissements, à la me-
sure des quantités journalières de substan-
ces polluantes contenues dans l'eau qu'il
prélève dans un cours d'eau pollué. Cette
mesure s'effectue dans les mêmes condi-
tions que la mesure des substances pol-
luantes rejetées.
Toutefoi~, compte tenu de la régularité de
la composition de l'eau prélevée, il ~st
constitué des échantillons représentatifs
de quatre heures de prélèvement. Les
quantités journalières de substances pol-
luantes mesurées dans "eau prélevée sont
retranchées des quantités journalières
correspondantes de substances polluantes
calculées comme il est prévu au paragra-
phe 1.2.1. ci-dessus pour obtenir l'aSSiette
de la redevance brute.
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W~XE3 (suite) Paragraphe 1.2.1 nouveau (suite)
~
el sur le ou les échantillons journaliers, il est effectué dans un laboratoire agréé
parl'Agence et suivant la méthode décrite dans l'annexe II de la délibération 73-16 une
~suredes matières inhibitrices.
~lLa teneur en matières oxydables; matières en suspension et salinité trouvée pour
~Kun des échantillons horaires est multipliée par le volume d'eau écoulé par l 'ouvrage
~ereje:tétudi é au cours de l'hèure correspondante.

La teneur en matières inhibitrices trouvée dans les échantillons pondérés jour-
~liersest multipliée par le volume d'eau écoulé par l'ouvrage de rejet étudié au cours
~ela journée correspondante. Le flux polluant pour chaque paramètre de l 'assiette est
lasomme des flux horaires ou journaliers divisée par le nombre de jours de la campagne
~emesure.

Leparagraphe 1.2.2"Cas particulier": inchangé.



2. - Mesure du coefficient de
prime prévu aux articles 7 et 14
Lorsque le redevable opte pour la mesure
du coefficient de prime prévu aux arti-
cles 7 et 14, il doit fournir à l'Agence les
renseignements prévus dans l'annexe 2
de la présente délibération.
Il est procédé au prélèvement d'un échan-
tillon moyen de deux heures en amont du
dispositif d'épuration et d'un échantillon
moyen de deux heures en aval du dispo-
sitif d'épuration. Ces échantillons sont
obtenus soit à l'aide d'échantillonneurs
automatiques prélevant à débit constant,
soit manuellement à raison d'au moins
huit prélèvements faits à intervalles régu-
liers. Si le redevable en a fait la demande
chacun de ces échanti lions seront doublés
et il lUI sera remis un exemplaire de
chacun d'entre eux.
Sur chaque échanti lion, il est effectué,
dans un laboratoire agréé par l'Agence et
suivant les méthodes décrites dans l'an-
nexe 2 de la délibération n° 70-14, une
mesure de:

'- la teneur en matières en suspension,
- la teneur en matières oxydables après
séparation des matières décantées en
deux heures.
Les coefficients de prime sont calculés
en effectuant pour chacun de ces élé-
ments le rapport de la différence entre
la teneur CI de l'échantillon amont et la
teneur C., de l'échantillon aval d'une part,
et de la -teneur CI de l'échantillon amont
d'une part, et de la teneur CI de l'échan-

C]-C;!
tillon amont d'autre part, salt:

CI
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L'a1'tiale2 est annulé et remplacé par l'article 2 nouveau ainsi rédigé

2 - Mesure du coefficient de prime prévu aux articles 7 et 14
~~que le redevable opte pour la mesure du c6efficient de prime prévu aux articles 7 etM, il do~t fournir â l'Agence les renseignements prévus dans l'annexe 2 de la présente
~élibératlon.
Il est procédé au prélévement d'un échantillon moyen de deux heures en amont du disposi-
tifd'épuration et d'un échantillon moyen de deux heures en aval du dispositif d1épUf'a-
tion.insi que de deux échantillons moyens journaliers prélevés respectivements en amont
eten aval du dispositif d'épuration. Ces échantillons sont obtenus soit â l laide d1échan-
Ullonneurs automatiques prélévant â débit constant, soit manuellement â raison d'au
roinshuit prélévements faits â intervalles réguliers. Si le redevable en a fait la
~emandechacun de ces échantillons sera doublé et lui sera remis un exemplaire de chacun
~Ientreeux.Sur chaq~e échantillon, il est effectué, dans un laboratoire agréé par l'Agence
etsuivant l~ méthodes décrites dans l'annexe 2 de la délibération n070-14, une mesure
~e: - la teneur en sel~ solubles .la teneur en matléres en suspenslon

- la teneur en matiéres oxydables
~ la teneur en ~atiéres inhibitrices .. . ''-~s coefficients de prime sont calculés en effectuant pour chacun de ces éléments le

~wort de la différence entre la teneur CI de l'échantillon amont et la teneur C2 de
j'échantillonaval d'une part, et de la teneur Ci de l'échantillon al1lo!'\tld"autre part,
soi t : CI -. C2 .. "" -

CI
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